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COMMUNICATIONS DU COLLEGE DES 

BOURGMESTRE ET ECHEVINS 

 

Les informations sont données par  

les membres du collège des bourgmestre 

et échevins en la séance même 

           

 

Sont déposés, par ailleurs, à l’inspection des 

membres du conseil communal, au bureau 

du secrétaire, les documents suivants: 

 

  



 
 
- Compte rendu du comité du SIACH du 

23 mai 2019 
 
- Compte Rendu du TICE du 28 février 2019 
 



ADMINISTRATION COMMUNALE DE PETANGE 

REGISTRE AUX DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAL 

 
 
SCAD – 7420 
Remarque : Aucune décision n’a été prise sub point 3. de l’ordre du jour  

Séance publique du 17 juin 2019 
Annonce publique et convocation des conseillers: 11 juin 2019 

Présents  Mellina Pierre, bourgmestre; 
Halsdorf Jean-Marie, Conter-Klein Raymonde, Mertzig Romain, échevins; 
Arendt Patrick, Becker Romain, Birtz Gaby, Bouché-Berens Marie-Louise, 
Brecht Guy, Breyer Roland, Conzemius-Holcher Josette, Goergen Marc, Gira 
Carlo, Polfer Johny, Scheuer Romain, Stoffel Marco, conseillers; 
Braun Mike, secrétaire. 

Absent  Welter Christian, conseiller (excusé). 

_____________ 

4.1. 

Urbanisation 
Projet d’Aménagement Particulier concernant des fonds à 
Pétange, au lieu-dit « Rue Batty Weber » (Ecole de 
musique), pour le compte de l’Administration communale 
de Pétange 

Décision 

Le conseil communal, 

Vu un dossier de projet d’aménagement particulier (PAP NQ) introduit par le bureau 
d’urbanisme WW+ Architektur + Management SARL de L-4340 Esch-sur-Alzette, rue de 
l’Usine n° 53, agissant au nom et pour le compte de l’Administration communale de Pétange, 
portant sur des fonds situés à Pétange, lieu-dit « Rue Batty Weber », d’une surface totale de 
48,40 ares ; 
 
Considérant que les terrains à viabiliser dans le cadre du projet intitulé PAP NQ « Ecole de 
musique » sont inscrits au cadastre de la Commune de Pétange, section A de Pétange, sous 
les numéros cadastraux 1374/7475, 1376/9532 et 1376/9542 ; 
 
Considérant que selon le plan d’aménagement général (PAG) actuellement en vigueur, les 
terrains à planifier sont classés en « zone mixte urbaine », en « zone de bâtiments et 
d’équipements urbaine » et superposés d’une zone soumise à un plan d’aménagement 
particulier « nouveau quartier » et d’une zone d’urbanisation prioritaire ; 
 
Considérant que le projet vise l’aménagement d’un lot destiné à la construction d’une école 
de musique et de quatre unités de logement collectifs répartis dans un immeuble ; 
 
Considérant que le projet prévoit une cession totale à la commune d’environ 15,63% 
(7,56 ares) du terrain à bâtir brut ; 
 
Considérant que comme la cession prévue est inférieure au quart (25%) de la surface totale 
du PAP, la Commune peut demander à l’initiateur du projet une indemnité compensatoire pour 
la surface inférieure au quart ; que sinon le conseil communal peut décider de la renonciation 
à l’indemnité compensatoire pour la surface inférieure au quart ; 
 
Considérant que dans le cadre de la procédure d’adoption, prévue par l’article 30 de la loi 
modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le développement urbain, 
le dossier a été soumis à la Cellule d’évaluation instituée auprès de la Commission 
d’aménagement du Ministère de l’Intérieur et le PAP a été déposé, pendant 30 jours à partir 
du 11 avril 2019, à la maison communale où le public a pu en prendre connaissance ; que ce 
dépôt a été rendu public par voie d’affiches et par un avis au public publié dans quatre 
quotidiens publiés et imprimés au Grand-Duché de Luxembourg ; 



 
 
 page 2 
 

 

 
 

Considérant que dans ce délai légal de trente jours, les observations et objections contre le 
projet ont dû être présentées par écrit au collège des bourgmestre et échevins, ceci sous 
peine de forclusion ; 
 
Considérant que dans ce délai, une objection a été introduite par un courrier de 
Mme Catherine Laroche-Waldbillig, demeurant à L-4761 Pétange, rue J.B. Gillardin n°22 ; 
 
Considérant que la Cellule d’évaluation, dans son avis émis dans sa séance du 18 avril 2019 
et formulé en date du 29 avril 2019, a exprimé diverses recommandations ; 
 
Entendu le porte-parole du collège des bourgmestre et échevins, proposant : 
 
a) En ce qui concerne les recommandations et propositions de modification exprimées par 

la Cellule d’évaluation : 
Viabilisation et espace public 
 De ne pas tenir compte des remarques formulées à ce sujet par la Cellule 

d’évaluation : le projet d’aménagement particulier respecte les coefficients du PAG en 
matière de surfaces scellées ; le sous-sol reliant les deux volumes est absolument 
indispensable puisque qu’il garantit l’unique desserte du parking en direction de la rue 
J.B. Gillardin ; la place publique située à l’ouest du site et menant vers l’entrée 
principale du bâtiment constitue un lieu de rencontre important et nécessaire au bon 
fonctionnement de l’école de musique ; 

Recouvrement des rampes d’accès 
 De prévoir l’installation d’une pergola recouvrant la moitié de la rampe d’accès afin de 

diminuer l’impact visuel et d’augmenter l’attractivité des lieux ; 
Partie graphique 
 De compléter la partie graphique en tenant compte des remarques formulées à ce 

sujet par la Cellule d’évaluation ; 
Partie écrite 
 De supprimer le premier alinéa de l’article C1 ; 
 De supprimer le premier alinéa de l’article D1 ; 
 De supprimer le dernier alinéa de l’article D1 « Surface pouvant être scellée » ; 
 De supprimer l’article D2 ; 
 De maintenir l’article D8 puisqu’il donne des précisions sur la provenance des courbes 

de niveaux ainsi que sur la tolérance du modelage du terrain ; 
 D’ajouter une annexe reprenant les définitions qui fera partie intégrante de la partie 

écrite ; 
 De maintenir l’article D4 puisqu’il donne des précisions permettant de définir les 

hauteurs en fonction des différentes zones établies par le PAG ; il ne s’agit pas d’un 
renvoi au PAG proprement dit ; 

 De supprimer l’article D12 ; 
 De maintenir l’article E4 puisque le PAP vise la construction d’une école de musique 

destinée à accueillir un nombre important d’élèves mineurs ; 
 De supprimer la première phrase de l’article E5 ; 
 De supprimer l’article E8 « Constructions et éléments naturels à sauvegarder » ; 
Rapport justificatif 
 De procéder au redressement des erreurs matérielles telles que proposées par la 

Cellule d’évaluation ; 
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Divers 
 De ne pas prendre en considération la remarque de la Cellule d’évaluation puisque le 

collège des bourgmestre et échevins propose au conseil communal de renoncer au 
paiement d’une indemnité compensatoire ; 

 
b) En ce qui concerne les objections et observations du réclamant : 

- De s’engager, en ce qui concerne l’immeuble projetée dans la rue J.B. Gillardin, à 
réaliser un raccord harmonieux avec les maisons adjacentes ; 

- De redresser les erreurs matérielles au niveau des numéros cadastraux indiqués 
dans la partie écrite du PAP ; 

 
c) En ce qui concerne la cession inférieure au quart (25%) de la surface totale du PAP, de 

renoncer au paiement d’une indemnité compensatoire étant donné que : 
 il s’agit d’un projet mis en œuvre par l’administration communale elle-même, 
 une partie du présent projet d’aménagement particulier est destinée à 

l’aménagement d’un parking public sur une partie des emplacements prévus aux 
deux niveaux du sous-sol et prévoit donc une utilisation à des fins publiques ; 

 
Vu l’avis émis en date du 18 avril 2019 par le Cellule d’évaluation instituée auprès de la 
Commission d’aménagement du Ministère de l’Intérieur, référence 18577/17C ; 
 
Vu le dossier de demande d’accord de principe introduit par le bureau d’études Schroeder & 
Associés auprès de l’Administration de la Gestion de l’Eau résumant les caractéristiques du 
volet Eau pour la réalisation des infrastructures d’assainissement du présent plan 
d’aménagement particulier ; 
 
Vu règlement grand-ducal du 8 mars 2017 concernant le contenu du plan d’aménagement 
particulier « quartier existant » et du plan d’aménagement particulier « nouveau quartier » ; 
 
Vu la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le développement 
urbain ; 
 
Vu la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 ; 
 
Après délibération conforme,  
 
par quinze voix pour et une abstention     d é c i d e 
 
1° De faire siennes les propositions du collège des bourgmestre et échevins quant aux 

recommandations, propositions de modification et doléances de la part de la Cellule 
d’évaluation et du réclamant ; 

2° D’adopter le projet d’aménagement particulier dénommé PAP NQ « Ecole de musique » 
portant sur des fonds situés à Pétange, lieu-dit « Rue Batty weber ». 

3° De renoncer au paiement d’une indemnité compensatoire pour la cession inférieure à 
25% de la surface totale du PAP. 

 
La présente est transmise pour approbation au Ministère de l’Intérieur. 
 
En séance publique à Pétange, date qu'en tête. 
 
 
 
 
 
 
 
Continuation de la séance du 17 juin 2019 



ADMINISTRATION COMMUNALE DE PETANGE 

REGISTRE AUX DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAL 

 
 
SCAD - 7421 

Séance publique du 17 juin 2019 
Annonce publique et convocation des conseillers: 11 juin 2019 

Présents  Mellina Pierre, bourgmestre; 
Halsdorf Jean-Marie, Conter-Klein Raymonde, Mertzig Romain, échevins; 
Arendt Patrick, Becker Romain, Birtz Gaby, Bouché-Berens Marie-Louise, 
Brecht Guy, Breyer Roland, Conzemius-Holcher Josette, Goergen Marc, Gira 
Carlo, Polfer Johny, Scheuer Romain, Stoffel Marco, conseillers; 
Braun Mike, secrétaire. 

Absent  Welter Christian, conseiller (excusé). 

_____________ 

4.2. 
Administration générale 
Construction d’une nouvelle école de musique à 
Pétange : approbation du mémoire descriptif, du devis et 
des plans 

Décision 

Le conseil communal, 

Vu la présentation du projet et entendu les explications du bureau d’architecture « Schemel 
Wirtz Architectes Associés » ; 
 
Entendu le porte-parole du collège des bourgmestre et échevins 

- expliquant que les infrastructures actuelles de l’Ecole de musique avec un total de douze 
salles de cours pour ses 500 élèves sont arrivées à leurs limites ; 

- proposant de faire procéder à Pétange, au lieu-dit « Rue Batty Weber », à la construction 
de nouvelles infrastructures dignes d’une école de musique intercommunale ; 

- précisant que le projet comprend la construction d’un complexe signifié par une cassure 
et épousant ainsi la géométrie de la parcelle mise à disposition, qui regroupe entre 
autres : 
o des foyers, un espace d’attente pour parents et une buvette 
o trois salles de percussion 
o trois locaux pour solfège 
o six unités pour cours instrumentaux 
o cinq salles pour cours instrumentaux et musique 
o un auditoire pour 250 à 300 personnes 
o une partie administrative avec salle de conférence 

- informant que les toitures, qui sont du type toitures vertes, sont d’un côté équipées de 
verrières permettant d’assurer un large éclairage des foyers et, de l’autre côté, prévoient 
une installation photovoltaïque avec une puissance de 30 kW ; 

- soulignant qu’au sous-sol un parking s’étend sur deux niveaux pour donner place à 
97 emplacements, dont la majorité de ces parkings sont destinés à des emplacements 
publics ; l’entrée au parking se fait depuis la rue Batty Weber et la sortie sera aménagée 
du côté de la rue J.B. Gillardin ; 

- concluant que ce projet répond aux attentes et exigences d’une école de musique de nos 
jours ; 

 
Vu le devis afférent, dressé par le bureau d’architecture Schemel Wirtz de Luxembourg le 
5 juin 2019, lequel se chiffre au montant total de 26.070.000 euros (TTC) ; 
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Vu le crédit au montant de 1.051.532,03 euros inscrit à l’article 4/836/221321/17025 du budget 
de l’exercice 2019 et jugé suffisant pour les dépenses engagées pendant l’année en cours ; 
 
Vu le règlement grand-ducal du 8 avril 2018 portant exécution de la loi du 8 avril 2018 sur les 
marchés publics et portant modification du seuil prévu à l’article 106 point 10° de la loi 
communale modifiée du 13 décembre 1988 ; 
 
Vu la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 ; 
 
Après délibération conforme, 
 
à l’unanimité     d é c i d e 
 

1°  De se déclarer d’accord avec les travaux susmentionnés. 

2° D’approuver le devis afférent au montant de 26.070.000 euros (TTC). 

3° D’approuver le descriptif et les plans afférents. 
 
La présente est sujette à l’approbation de l’autorité supérieure étant donné que la dépense 
totale du projet est supérieure à 500.000 euros. 
 
En séance publique à Pétange, date qu’en tête. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Continuation de la séance du 17 juin 2019 



ADMINISTRATION COMMUNALE DE PETANGE 

REGISTRE AUX DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAL 

 
 
SCAD - 7422 

Séance publique du 17 juin 2019 
Annonce publique et convocation des conseillers: 11 juin 2019 

Présents  Mellina Pierre, bourgmestre; 
Halsdorf Jean-Marie, Conter-Klein Raymonde, Mertzig Romain, échevins; 
Arendt Patrick, Becker Romain, Birtz Gaby, Bouché-Berens Marie-Louise, 
Brecht Guy, Breyer Roland, Conzemius-Holcher Josette, Goergen Marc, Gira 
Carlo, Polfer Johny, Scheuer Romain, Stoffel Marco, conseillers; 
Braun Mike, secrétaire. 

Absent  Welter Christian, conseiller (excusé). 

_____________ 

4.3. 
Administration générale 
Construction d’une nouvelle école et d’une nouvelle 
maison relais à Lamadelaine : approbation du mémoire 
descriptif, du devis et des plans 

Décision 

Le conseil communal, 

Vu la présentation du projet et entendu les explications du bureau d’architecture « Bruck + 
Weckerle Architekten » ; 
 
Entendu le porte-parole du collège des bourgmestre et échevins 

- expliquant que les infrastructures actuelles de l’Ecole de Lamadelaine ainsi que de la 
Maison relais de Lamadelaine sont arrivées à leurs limites ; 

- proposant de faire procéder sur le site de l’ancienne école préscolaire de Lamadelaine, 
situé entre la rue de la Providence et le cimetière, à la construction d’une structure qui 
héberge à la fois des locaux pour l’enseignement fondamental ainsi que pour les 
structures d’accueil de la Commune de Pétange ; 

- soulignant que dans ce projet intégré, il a été essayé de trouver un maximum de 
synergies entre enseignement fondamental et structure d’accueil, notamment en ce qui 
concerne l’occupation des différents locaux ; 

- remarquant que l’annexe du bâtiment existant de l’école préscolaire, qui fut construite en 
2003, sera intégrée dans le projet ; 

- précisant que le projet comprend la construction d’un bâtiment avec une cour d’école qui 
s’ouvre du côté de l’Ecole « Beim Tëtelbierg » et qui sera partiellement recouverte d’une 
pergola permettant de protéger les élèves contre le soleil et la pluie ; 

- informant que l’ancien et le nouveau bâtiment regroupent entre autres : 
o une aire de jeux couverte qui s’étend sur deux étages 
o deux salles de classe pour l’enseignement précoce 
o six salles de classe pour le cycle 1 de l’enseignement fondamental 
o des locaux multifonctionnels pour 130 enfants des cycles 1 à 3, tels qu’une salle 

de psychomotricité, une salle de défoulement, une salle de rencontre, une salle de 
jeux, une bibliothèque, une cuisine pédagogique 

o des espaces communs pour enseignants et le personnel socio-éducatif de la 
structure d’accueil 

o un restaurant scolaire avec une cuisine de production pour 580 repas 
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- rendant attentif qu’en tant commune ayant adhéré au pacte climat, le projet prévoit une 
installation pour la récupération des eaux de pluie ainsi qu’une installation solaire 
thermique ; une installation photovoltaïque sera réalisée en collaboration avec la société 
Sudgaz 

 
Considérant que le Ministère de l’Education nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse a 
confirmé une participation financière totale de 6.103.500 euros pour ce projet intégré, dont un 
subside de 2.853.500 euros pour la maison relais (calculé sur une capacité d’accueil maximale 
de 242 enfants) et de 3.250.000 euros pour les salles de classe de l’éducation précoce et du 
cycle 1 de l’enseignement fondamental ; 
 
Vu l’avis de la commission scolaire du 14 mai 2019 au sujet du projet de la construction d’une 
nouvelle structure d’enseignement fondamental ; 
 
Vu le devis afférent, dressé par le bureau d’architecture Bruck + Weckerle de Luxembourg le 
7 juin 2019, lequel se chiffre au montant total de 15.775.743 euros (TTC) ; 
 
Vu le crédit au montant de 210.793,70 euros inscrit à l’article 4.242.221311.18005 du budget 
de l’exercice 2019 et jugé suffisant pour les dépenses engagées pendant l’année en cours ; 
 
Vu le crédit au montant de 1.030.622,46 euros inscrit à l’article 4.912.221311.18004 du budget 
de l’exercice 2019 et jugé suffisant pour les dépenses engagées pendant l’année en cours ; 
 
Vu le règlement grand-ducal du 8 avril 2018 portant exécution de la loi du 8 avril 2018 sur les 
marchés publics et portant modification du seuil prévu à l’article 106 point 10° de la loi 
communale modifiée du 13 décembre 1988 ; 
 
Vu la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 ; 
 
Après délibération conforme, 
 
à l’unanimité     d é c i d e 
 

1°  De se déclarer d’accord avec les travaux susmentionnés. 

2° D’approuver le devis afférent au montant de 15.775.743 euros (TTC). 

3° D’approuver le descriptif et les plans afférents. 
 
La présente est sujette à l’approbation de l’autorité supérieure étant donné que la dépense 
totale du projet est supérieure à 500.000 euros. 
 
En séance publique à Pétange, date qu’en tête. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Continuation de la séance du 17 juin 2019 



ADMINISTRATION COMMUNALE DE PETANGE 

REGISTRE AUX DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAL 

 
 
BATH - 7423 

Séance publique du 17 juin 2019 
Annonce publique et convocation des conseillers: 11 juin 2019 

Présents  Mellina Pierre, bourgmestre; 
Halsdorf Jean-Marie, Conter-Klein Raymonde, Mertzig Romain, échevins; 
Arendt Patrick, Becker Romain, Birtz Gaby, Bouché-Berens Marie-Louise, 
Brecht Guy, Breyer Roland, Conzemius-Holcher Josette, Goergen Marc, Gira 
Carlo, Polfer Johny, Scheuer Romain, Stoffel Marco, conseillers; 
Braun Mike, secrétaire. 

Absent  Welter Christian, conseiller (excusé). 

_____________ 

4.4. Administration générale  
Approbation des titres de recettes Décision 

Le conseil communal, 

 
2019 
 

N° LIBELLÉ ARTICLE 
BUDGÉTAIRE MONTANT 

01 Participation de l’Etat aux frais de salaires 
du personnel à capacité de travail réduite  2.121.744612.99003 4.920,96 € 

02 
Part du fonds de l’emploi dans l’attribution 
d’une pension de préretraite-solidarité à 
des ouvriers communaux 

2.121.748380.99001 11.996,41 € 

03 TVA – avril 2.121.748391.99001 24.578,44 € 
04 Impôt commercial 2e trimestre 2019 2.170.707120.99001 284.000,00 € 
05 Remboursements divers 2.180.748380.99001 1.595,07 € 
06 Intérêts de poursuite 2.180.755300.99001 477,60 € 

07 Maison Relais – Part Etat – rbt du trop 
perçu exercice 2017 2.242.744611.99001 -31.560,67 € 

08 Remboursement de l’Etat dans les travaux 
de jeunes chômeurs 2.264.744400.99001 40.453,33 € 

09 Part de l’Etat dans la formation des 
apprentis 2.264.744400.99002 27.807,14 € 

10 Dividendes 2018 SUDGAZ  2.422.752000.99001 158.000,00 € 

11 Maison Relais à Pétange: installation 
photovoltaïque 2.425.702300.99001 1.082,28 € 

12 Reprise de matériaux recyclables 2.510.706022.99007 197,87 € 
13 Reprise de matériaux recyclables 2.510.706022.99007 201,42 € 

 Total  523.749,85 € 
 
Considérant qu'en fait, ces titres doivent être soumis à l'approbation du conseil communal 
alors qu'ils ont pour objet le recouvrement de recettes qui n'ont pas été autorisées par cette 
autorité ; 
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Après délibération conforme, 
 
à l’unanimité     a p p r o u v e 
 
les documents en question. 
 
La présente délibération n’est pas sujette à approbation par l’autorité supérieure. 
 
En séance publique à Pétange, date qu’en tête. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Continuation de la séance du 17 juin 2019 



ADMINISTRATION COMMUNALE DE PETANGE 

REGISTRE AUX DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAL 

 
 
BATH - 7424 

Séance publique du 17 juin 2019 
Annonce publique et convocation des conseillers: 11 juin 2019 

Présents  Mellina Pierre, bourgmestre; 
Halsdorf Jean-Marie, Conter-Klein Raymonde, Mertzig Romain, échevins; 
Arendt Patrick, Becker Romain, Birtz Gaby, Bouché-Berens Marie-Louise, 
Brecht Guy, Breyer Roland, Conzemius-Holcher Josette, Goergen Marc, Gira 
Carlo, Polfer Johny, Scheuer Romain, Stoffel Marco, conseillers; 
Braun Mike, secrétaire. 

Absent  Welter Christian, conseiller (excusé). 

_____________ 

4.5. 
Administration générale 
Approbation du décompte concernant les travaux 
d’extension de la Maison Relais « Bei de Bujellien » à 
Rodange 

Décision 

Le conseil communal, 

Vu le règlement grand-ducal du 8 avril 2018 portant exécution de la loi du 8 avril 2018 sur les 
marchés publics et portant modification du seuil prévu à l’article 106 point 10° de la loi 
communale modifiée du 13 décembre 1988 ; 
 
Considérant que d’après l’article 148 du règlement précité, le décompte des projets de 
travaux, faisant suite à la réception définitive des travaux, établi conformément aux 
dispositions de l’article 47 de la loi sur les marchés publics, est soumis à l’approbation du 
conseil communal ; 
 
Vu le décompte des travaux, tel qu’il a été arrêté par le collège des bourgmestre et échevins, 
le 7 juin 2019, à savoir : 
 
Projet d’extension de la Maison Relais au centre de Rodange dans le cadre de la 
réalisation du PAP (articles 4.0414.2123.003 et 4.242.221311.12001 – exercices 2012-
2019) 
 
Total du crédit approuvé : .................................................................... 4.066.789,11 euros (ttc) 
Total du devis approuvé....................................................................... 4.060.000,00 euros (ttc) 
Total de la dépense :  .......................................................................... 3.999.563,70 euros (ttc) 
 
Après délibération conforme, 
 
à l’unanimité     d é c i d e 
 
d’approuver le décompte adapté ci-dessus, qui sera joint au décompte administratif pour 
servir, lors de l’apurement de celui-ci par l’autorité supérieure, de document justificatif à l’appui 
des dépenses y inscrites. 
 
En séance publique à Pétange, date qu’en tête. 
 
 
 
Continuation de la séance du 17 juin 2019 



ADMINISTRATION COMMUNALE DE PETANGE 

REGISTRE AUX DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAL 

 
 
BATH - 7425 

Séance publique du 17 juin 2019 
Annonce publique et convocation des conseillers: 11 juin 2019 

Présents  Mellina Pierre, bourgmestre; 
Halsdorf Jean-Marie, Conter-Klein Raymonde, Mertzig Romain, échevins; 
Arendt Patrick, Becker Romain, Birtz Gaby, Bouché-Berens Marie-Louise, 
Brecht Guy, Breyer Roland, Conzemius-Holcher Josette, Goergen Marc, Gira 
Carlo, Polfer Johny, Scheuer Romain, Stoffel Marco, conseillers; 
Braun Mike, secrétaire. 

Absent  Welter Christian, conseiller (excusé). 

_____________ 

4.6. 
Administration générale 
Vote du décompte adapté et d’un crédit supplémentaire 
concernant les travaux de mise en conformité et de 
rénovation du bloc B de l’école « An Eigent » à Pétange 

Décision 

Le conseil communal, 

Revu sa délibération du 19 novembre 2018 aux termes de laquelle il a approuvé le décompte 
au montant de 1.086.958,95 euros ;  
 
Entendu le porte-parole du collège des bourgmestre et échevins expliquant qu’il faut prévoir 
encore un crédit supplémentaire de 16.098,37 euros pour régler des factures de deux corps 
de métiers parvenues à l’administration communale deux années après l’achèvement des 
travaux concernés ; 
 
Considérant que le crédit inscrit à l’article 4.913.221311.15024 de l’exercice 2019 s’élève à 
0 euro et qu’il y a donc lieu d’admettre un crédit supplémentaire de 16.098,37 euros, de sorte 
que le crédit total pour ce projet s’élève à 1.103.057,32 euros (1.086.958,95 euros + 
16.098,37 euros) ; 
 
Considérant que cette dépense supplémentaire pourra être assumée par les fonds disponibles 
ainsi que le fait apparaître le tableau de la situation financière simulée de la commune au 
7 juin 2019, tenu continuellement à jour par les soins du service communal des finances ; 
 
Vu le règlement grand-ducal du 8 avril 2018 portant exécution de la loi du 8 avril 2018 sur les 
marchés publics et portant modification du seuil prévu à l’article 106 point 10° de la loi 
communale modifiée du 13 décembre 1988 ; 
 
Considérant que, d’après l’article 148 du règlement précité le décompte des projets de 
travaux, faisant suite à la réception définitive des travaux, établi conformément aux 
dispositions de l’article 47 de la loi sur les marchés publics, est soumis à l’approbation du 
conseil communal ; 
 
Vu le décompte adapté des travaux, tel qu’il a été arrêté par le collège des bourgmestre et 
échevins le 7 juin 2019, à savoir : 
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Ecole « An Eigent » à Pétange: travaux de rénovation du bloc B 
(article 4.913.221311.15024 – exercices 2015-2019) 
 
Total du crédit approuvé : .................................................................... 1.103.057,32 euros (ttc) 
Total du devis approuvé....................................................................... 1.112.000,00 euros (ttc) 
Total de la dépense :  .......................................................................... 1.103.057,32 euros (ttc) 
 
Après délibération conforme, 
 
à l’unanimité     d é c i d e 
 
1. D’approuver le décompte adapté ci-dessus, qui sera joint au décompte administratif pour 

servir, lors de l’apurement de celui-ci par l’autorité supérieure, de document justificatif à 
l’appui des dépenses y inscrites. 

2. De voter un crédit supplémentaire de 16.098,37 euros à l’article 4.913.221311.15024, 
intitulé « Ecole "An Eigent" à Pétange: travaux de rénovation du bloc B » du budget de 
l’exercice 2019. 

 
Prie l’autorité supérieure de donner son attache au point 2 mentionné ci-dessus. 
 
En séance publique à Pétange, date qu’en tête. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Continuation de la séance du 17 juin 2019 



ADMINISTRATION COMMUNALE DE PETANGE 

REGISTRE AUX DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAL 

 
BATH - 7426 

Séance publique du 17 juin 2019 
Annonce publique et convocation des conseillers: 11 juin 2019 

Présents  Mellina Pierre, bourgmestre; 
Halsdorf Jean-Marie, Conter-Klein Raymonde, Mertzig Romain, échevins; 
Arendt Patrick, Becker Romain, Birtz Gaby, Bouché-Berens Marie-Louise, 
Brecht Guy, Breyer Roland, Conzemius-Holcher Josette, Goergen Marc, Gira 
Carlo, Polfer Johny, Scheuer Romain, Stoffel Marco, conseillers; 
Braun Mike, secrétaire. 

Absent  Welter Christian, conseiller (excusé). 

_____________ 

4.7. 
Administration générale 
Approbation du décompte adapté et vote d’un crédit 
supplémentaire concernant le plan d’aménagement 
particulier du Centre de Pétange 

Décision 

Le conseil communal, 

Revu sa délibération du 14 novembre 2016 aux termes de laquelle il a approuvé le décompte 
provisoire au montant prévisible de 200.000 euros ; 
 
Revu sa délibération du 19 novembre 2018 aux termes de laquelle il a approuvé le décompte 
au montant de 205.134,32 euros ;  
 
Entendu le porte-parole du collège des bourgmestre et échevins expliquant qu’il faut prévoir 
encore un crédit supplémentaire de 1.418,46 euros pour régler des factures relatives à des 
avis de publication dans des quotidiens ; 
 
Considérant que le crédits inscrit à l’article 4.131.211000.14002 de l’exercice 2019 s’élève à 
0 euro et qu’il y a lieu d’admettre un crédit supplémentaire de 1.418,46 euros, de sorte que le 
crédit total pour ce projet s’élève à 206.552,78 euros (205.135,32 euros + 1.418,46 euros) 
 
Considérant que cette dépense supplémentaire pourra être assumée par les fonds disponibles 
ainsi que le fait apparaître le tableau de la situation financière simulée de la commune au  
7 juin 2019, tenu continuellement à jour par les soins du service communal des finances ; 
 
Vu le règlement grand-ducal du 8 avril 2018 portant exécution de la loi du 8 avril 2018 sur les 
marchés publics et portant modification du seuil prévu à l’article 106 point 10° de la loi 
communale modifiée du 13 décembre 1988 ; 
 
Considérant que, d’après l’article 148 du règlement précité le décompte des projets de 
travaux, faisant suite à la réception définitive des travaux, établi conformément aux 
dispositions de l’article 47 de la loi sur les marchés publics, est soumis à l’approbation du 
conseil communal ; 
 
Vu le décompte adapté des travaux, tel qu’il a été arrêté par le collège des bourgmestre et 
échevins le 3 juin 2019, à savoir : 
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Plan D’Aménagement Particulier du Centre de Pétange (article 4.131.211000.14002 – 
exercices 2014-2019) 
 
Total du crédit approuvé : ....................................................................... 206.552,78 euros (ttc) 
Total du devis approuvé.......................................................................... 200.000,00 euros (ttc) 
Total de la dépense :  ............................................................................. 206.552,78 euros (ttc) 
 
Après délibération conforme, 
 
à l’unanimité     d é c i d e 
 
1. D’approuver le décompte adapté ci-dessus, qui sera joint au décompte administratif pour 

servir, lors de l’apurement de celui-ci par l’autorité supérieure, de document justificatif à 
l’appui des dépenses y inscrites ; 

2. De voter un crédit supplémentaire de 1.418,46 euros à l’article 4.131.211000.14002, 
intitulé « Plan d’aménagement particulier du Centre de Pétange » du budget de 
l’exercice 2019 ; 

 
Prie l’autorité supérieure de donner son attache au point 2 mentionné ci-dessus. 
 
En séance publique à Pétange, date qu’en tête. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Continuation de la séance du 17 juin 2019 



ADMINISTRATION COMMUNALE DE PETANGE 

REGISTRE AUX DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAL 

 
 
SCJY - 7427 

Séance publique du 17 juin 2019 
Annonce publique et convocation des conseillers: 11 juin 2019 

Présents  Mellina Pierre, bourgmestre; 
Halsdorf Jean-Marie, Conter-Klein Raymonde, Mertzig Romain, échevins; 
Arendt Patrick, Becker Romain, Birtz Gaby, Bouché-Berens Marie-Louise, 
Brecht Guy, Breyer Roland, Conzemius-Holcher Josette, Goergen Marc, Gira 
Carlo, Polfer Johny, Scheuer Romain, Stoffel Marco, conseillers; 
Braun Mike, secrétaire. 

Absent  Welter Christian, conseiller (excusé). 

_____________ 

4.8. 
Administration générale 
Démission et nomination dans la commission de 
l’environnement 

Décision 

Le conseil communal, 

Vu une lettre de M. Marco Faber du 14 mai 2019 par laquelle il nous fait part de sa démission 
comme membre de la commission de l’environnement ; 
 
Vu le courrier du 26 avril 2019 du groupement politique « DP » proposant Mme Nicole Bonn 
en tant que remplaçante du membre démissionnaire susmentionné ; 
 
Vu la section 2 du règlement d’ordre intérieur du conseil communal du 20 novembre 2017 ; 
 
Après délibération conforme,  
 
1. P r e n d     a c t e     de la démission de M. Marco Faber 
 
2. P r o c è d e     au vote conformément aux articles 19, 30 et suivants de la loi communale 

modifiée du 13 décembre 1988, lequel donne le résultat suivant :  
 

tous les bulletins trouvés dans l’urne portent la mention « oui » 
 
En conséquence Mme Nicole Bonn, de L-4754 Pétange, rue de la Liberté n° 33, est nommée 
comme nouveau membre de la commission l’environnement pour achever le mandat de son 
prédécesseur. 
 
La présente n’est pas sujette à approbation par l’autorité supérieure. 
 
En séance publique à Pétange, date qu’en tête. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Continuation de la séance du 17 juin 2019 



ADMINISTRATION COMMUNALE DE PETANGE 

REGISTRE AUX DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAL 

 
 
HODA - 7428 

Séance publique du 17 juin 2019 
Annonce publique et convocation des conseillers: 11 juin 2019 

Présents  Mellina Pierre, bourgmestre; 
Halsdorf Jean-Marie, Conter-Klein Raymonde, Mertzig Romain, échevins; 
Arendt Patrick, Becker Romain, Birtz Gaby, Bouché-Berens Marie-Louise, 
Brecht Guy, Breyer Roland, Conzemius-Holcher Josette, Goergen Marc, Gira 
Carlo, Polfer Johny, Scheuer Romain, Stoffel Marco, conseillers; 
Braun Mike, secrétaire. 

Absent  Welter Christian, conseiller (excusé). 

_____________ 

5.1. 
Enseignement 
Approbation de l’organisation scolaire provisoire de 
l’enseignement fondamental pour l’année 2019/2020 

Décision 

Le conseil communal, 

Vu la loi du 6 février 2009 concernant l’organisation de l’enseignement fondamental ; 
 
Vu le règlement grand-ducal du 14 mai 2009 déterminant les informations relatives à 
l’organisation scolaire que les communes doivent fournir au ministre ayant l’Éducation 
nationale dans ses attributions, ainsi que les modalités de leur transmission ; 
 
Considérant que l’organisation scolaire, comprenant toutes les données nominatives et 
chiffrées, sera définitivement arrêtée par le collège des bourgmestre et échevins pour le 
1er octobre suivant la rentrée des classes ; 
 
Revu sa décision du 29 avril 2019 portant sur la répartition des classes des écoles 
fondamentales de la Commune de Pétange pour l’année scolaire 2019/2020 ; 
 
Vu l’avis de la commission scolaire réunie le 3 avril 2019 ; 
 
Vu la loi communale modifiée du 13 décembre 1988; 
 
Après avoir délibéré conformément à la loi, 
 

à l’unanimité     a r r ê t e 
 

l’organisation provisoire de l’enseignement fondamental de l’année scolaire 2019/2020 de la 
Commune de Pétange qui fait partie intégrante de la présente.  

La présente délibération est transmise au directeur de région de l’enseignement fondamental 
pour avis et au Ministre de l’Éducation nationale pour approbation. 
 
En séance publique à Pétange, date qu’en tête. 
 
 
 
 
 
Continuation de la séance du 17 juin 2019 



ADMINISTRATION COMMUNALE DE PETANGE 

REGISTRE AUX DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAL 

 
 
BATH - 7429 

Séance publique du 17 juin 2019 
Annonce publique et convocation des conseillers: 11 juin 2019 

Présents  Mellina Pierre, bourgmestre; 
Halsdorf Jean-Marie, Conter-Klein Raymonde, Mertzig Romain, échevins; 
Arendt Patrick, Becker Romain, Birtz Gaby, Bouché-Berens Marie-Louise, 
Brecht Guy, Breyer Roland, Conzemius-Holcher Josette, Goergen Marc, Gira 
Carlo, Polfer Johny, Scheuer Romain, Stoffel Marco, conseillers; 
Braun Mike, secrétaire. 

Absent  Welter Christian, conseiller (excusé). 

_____________ 

5.2. 
Enseignement 
Extension de l’Ecole « An Eigent » à Pétange : vote d’un 
crédit spécial 

Décision 

Le conseil communal, 

Entendu le porte-parole du collège des bourgmestre et échevins 
- évoquant la nécessité de pourvoir à l’aménagement de salles de classe supplémentaires 

pour l’enseignement fondamental dans la localité de Pétange, notamment en vue de 
disposer de réserves suffisantes pour faire face à l’augmentation prévisible du nombre 
d’enfants scolarisés dans les années à venir ; 

- suggérant de faire procéder à des travaux d’extension de l’Ecole « An Eigent » à 
Pétange ; 

- proposant en l’occurrence l’admission d’un crédit spécial de 25.000 euros, en vue de 
pouvoir commencer avec ce projet ; 

 
Vu le règlement grand-ducal du 8 avril 2018 portant exécution de la loi du 8 avril 2018 sur les 
marchés publics et portant modification du seuil prévu à l’article 106 point 10° de la loi 
communale modifiée du 13 décembre 1988 ; 
 
Considérant que cette dépense supplémentaire pourra être assumée par les fonds 
disponibles, ainsi que le fait apparaître le tableau de la situation financière simulée de la 
commune au 7 juin 2019, tenu continuellement à jour par les soins du service communal des 
finances ;  
 
Vu la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 ; 
 
Après délibération conforme, 
 
à l’unanimité     d é c i d e 
 

1° De se déclarer d’accord avec les travaux susmentionnés 

2° D’admettre un crédit spécial de 25.000 € au nouvel article 4.913.221311.19060 de 
l’exercice 2019, intitulé « Ecole «An Eigent à Pétange »: travaux d’extension» 
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Prie l’autorité supérieure de donner son attache au point 2 mentionné ci-dessus. 
 
En séance publique à Pétange, date qu’en tête. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Continuation de la séance du 17 juin 2019 



ADMINISTRATION COMMUNALE DE PETANGE 

REGISTRE AUX DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAL 

 
 
POCN - 7430 

Séance publique du 17 juin 2019 
Annonce publique et convocation des conseillers: 11 juin 2019 

Présents  Mellina Pierre, bourgmestre; 
Halsdorf Jean-Marie, Conter-Klein Raymonde, Mertzig Romain, échevins; 
Arendt Patrick, Becker Romain, Birtz Gaby, Bouché-Berens Marie-Louise, 
Brecht Guy, Breyer Roland, Conzemius-Holcher Josette, Goergen Marc, Gira 
Carlo, Polfer Johny, Scheuer Romain, Stoffel Marco, conseillers; 
Braun Mike, secrétaire. 

Absent  Welter Christian, conseiller (excusé). 

_____________ 

6. 
Personnel communal 
Création d’un poste de fonctionnaire communal (m/f) pour 
les besoins du département technique 

Décision 

Le conseil communal, 

Entendu le porte-parole du collège échevinal 
- informant qu’un fonctionnaire du groupe de traitement A2, sous-groupe scientifique et 

technique, bénéficie d’un congé parental à temps plein jusqu’au mois d’octobre 2019 
inclus ; 

- renseignant qu’une fonctionnaire du groupe de traitement A2, sous-groupe scientifique 
et technique, actuellement en incapacité de travail, a d’ores et déjà annoncé vouloir 
bénéficier, consécutivement à son congé de maternité, d’un congé parental à mi-temps 
d’une durée d’une année ; 

- constatant que le nombre et le volume des dossiers à traiter par ledit département ne 
cessent d’augmenter ; 

- proposant en l’occurrence de procéder à la création d’un poste de fonctionnaire 
communal (m/f) à plein temps dans le groupe de traitement A1, sous-groupe scientifique 
et technique (ancienne carrière de l’ingénieur diplômé) ; 

 
Vu l’avis de la délégation des fonctionnaires et employés communaux du 6 juin 2019 ; 
 
Vu le règlement grand-ducal du 28 juillet 2017 fixant le régime des traitements et les conditions 
et modalités d’avancement des fonctionnaires communaux; 
 
Vu la loi modifiée du 24 décembre 1985 fixant le statut général des fonctionnaires 
communaux ; 
 
Vu la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 ; 
 
Après délibération conforme, 
 
à l’unanimité     d é c i d e 
 
1. De créer pour les besoins du département technique un poste de fonctionnaire 

communal (m/f) à plein temps dans le groupe de traitement A1, sous-groupe scientifique 
et technique (ancienne carrière de l’ingénieur diplômé). 
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2. De charger le collège échevinal d’entamer en temps utile la procédure d’engagement 
du nouveau fonctionnaire (m/f). 

 
Prie l’autorité supérieure de bien vouloir donner son attache à la présente. 
 
En séance publique à Pétange, date qu’en tête. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Continuation de la séance du 17 juin 2019 



ADMINISTRATION COMMUNALE DE PETANGE 

REGISTRE AUX DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAL 

 
 
SCAD - 7431 

Séance publique du 17 juin 2019 
Annonce publique et convocation des conseillers: 11 juin 2019 

Présents  Mellina Pierre, bourgmestre; 
Halsdorf Jean-Marie, Conter-Klein Raymonde, Mertzig Romain, échevins; 
Arendt Patrick, Becker Romain, Birtz Gaby, Bouché-Berens Marie-Louise, 
Brecht Guy, Breyer Roland, Conzemius-Holcher Josette, Goergen Marc, Gira 
Carlo, Polfer Johny, Scheuer Romain, Stoffel Marco, conseillers; 
Braun Mike, secrétaire. 

Absent  Welter Christian, conseiller (excusé). 

_____________ 

7.1. 
Affaires sociales 
Construction d’une nouvelle maison relais à Pétange : 
vote d’un crédit spécial 

Décision 

Le conseil communal, 

Entendu le porte-parole du collège des bourgmestre et échevins 
- évoquant la nécessité de la construction d’une nouvelle maison relais dans les alentours 

immédiats de l’Ecole « An Eigent » au centre de Pétange en vue de disposer de 
structures modernes avec des surfaces de réserve suffisantes pour faire face à 
l’augmentation prévisible du nombre d’enfants scolarisés dans les années à venir ; 

- proposant en l’occurrence l’admission d’un crédit spécial de 25.000 euros, en vue de 
pouvoir commencer avec ce projet ; 

 
Vu le règlement grand-ducal du 8 avril 2018 portant exécution de la loi du 8 avril 2018 sur les 
marchés publics et portant modification du seuil prévu à l’article 106 point 10° de la loi 
communale modifiée du 13 décembre 1988 ; 
 
Considérant que cette dépense supplémentaire pourra être assumée par les fonds 
disponibles, ainsi que le fait apparaître le tableau de la situation financière simulée de la 
commune au 7 juin 2019, tenu continuellement à jour par les soins du service communal des 
finances ;  
 
Vu la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 ; 
 
Après délibération conforme, 
 
à l’unanimité     d é c i d e 
 

1° De se déclarer d’accord avec les travaux susmentionnés 

2° D’admettre un crédit spécial de 25.000 € au nouvel article 4.242.221311.19059 de 
l’exercice 2019, intitulé « Travaux de construction d’une nouvelle maison relais à 
Pétange ». 

 
Prie l’autorité supérieure de donner son attache au point 2 mentionné ci-dessus. 
 
En séance publique à Pétange, date qu’en tête. 
 
 
Continuation de la séance du 17 juin 2019 



ADMINISTRATION COMMUNALE DE PETANGE 

REGISTRE AUX DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAL 

 
 
BATH - 7432 

Séance publique du 17 juin 2019 
Annonce publique et convocation des conseillers: 11 juin 2019 

Présents  Mellina Pierre, bourgmestre; 
Halsdorf Jean-Marie, Conter-Klein Raymonde, Mertzig Romain, échevins; 
Arendt Patrick, Becker Romain, Birtz Gaby, Bouché-Berens Marie-Louise, 
Brecht Guy, Breyer Roland, Conzemius-Holcher Josette, Goergen Marc, Gira 
Carlo, Polfer Johny, Scheuer Romain, Stoffel Marco, conseillers; 
Braun Mike, secrétaire. 

Absent  Welter Christian, conseiller (excusé). 

_____________ 

7.2. 
Administration générale 
Travaux de réfection dans la Maison relais « Dachse vun 
der Bich » et de la copropriété à Rodange, rue du Clopp 
n°2-A : vote d’un devis et d’un crédit supplémentaire 

Décision 

Le conseil communal, 

Considérant que M. Polfer Johny a quitté la salle pour ce point de l’ordre du jour; 
 
Entendu le porte-parole du collège des bourgmestre et échevins 
• informant qu’un projet de remise en état de la façade ainsi que des coursives de 

l’immeuble sis à Rodange, rue du Clopp 2-A, est en cours d’élaboration ; 
• expliquant que dans le cadre des travaux d’assainissement du bâtiment en question, des 

mesures immédiates d’état d’urgence ainsi que des mesures de maintenance doivent 
être déployées sans retard afin de pouvoir garantir la sécurité des utilisateurs de 
l’immeuble et d’éviter de nouvelles détériorations au niveau du bâtiment ; 

• soulignant qu’il y a lieu prévoir un crédit pour pouvoir avancer les frais d’avocats dans le 
litige qui oppose le syndicat des copropriétaires de l’immeuble aux différents corps de 
métiers en cause ; 

• précisant qu’une partie des coûts avancés dans le présent dossier sera remboursée à 
l’administration communale par les compagnies d’assurances respectivement les parties 
adverses ; 

 
Vu l’estimation des coûts, dressé par le Fonds de Logement, service Gestion du patrimoine le 
17 mai 2019, laquelle se chiffre au montant total de 105.971,58 euros (TTC) à charge de la 
copropriété dont une quote-part de 289,92 tantièmes, à savoir 30.723,70 euros, sont à 
préfinancer par l’administration communale de Pétange ; 
 
Considérant que les crédits afférents inscrits à l’article 3.242.612200.99002 du budget de 
l’exercice 2019 s’élèvent à 20.000 euros et qu’il y a lieu d’admettre un crédit supplémentaire 
de 50.000 euros, de sorte que le crédit total pour ce projet s’élève à 70.000 euros 
(20.000 euros + 50.000 euros) ; 
 
Considérant que cette dépense supplémentaire pourra être assumée par les fonds disponibles 
ainsi que le fait apparaître le tableau de la situation financière simulée de la commune au  
7 juin 2019, tenu continuellement à jour par les soins du service communal des finances ; 
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Vu  
• la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 ; 
• le règlement grand-ducal du 8 avril 2018 portant exécution de la loi du 8 avril 2018 

sur les marchés publics et portant modification du seuil prévu à l’article 106 point 10° 
de la loi communale modifiée du 13 décembre 1988. 

 
Après délibération conforme, 
 
à l’unanimité     d é c i d e 
 

1° De se déclarer d’accord avec les travaux susmentionnés. 

2° D’admettre un crédit supplémentaire de 50.000 euros à l’article 3.242.612200.99002 
intitulé « Maison Relais à Rodange – frais d’exploitation » du budget de l’exercice 
2019. 

Prie l’autorité supérieure de donner son attache au point 2 mentionné ci-dessus. 
 
En séance publique à Pétange, date qu’en tête. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Continuation de la séance du 17 juin 2019 



ADMINISTRATION COMMUNALE DE PETANGE 

REGISTRE AUX DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAL 

 
 
PHDA - 7433 

Séance publique du 17 juin 2019 
Annonce publique et convocation des conseillers: 11 juin 2019 

Présents  Mellina Pierre, bourgmestre; 
Halsdorf Jean-Marie, Conter-Klein Raymonde, Mertzig Romain, échevins; 
Arendt Patrick, Becker Romain, Birtz Gaby, Bouché-Berens Marie-Louise, 
Brecht Guy, Breyer Roland, Conzemius-Holcher Josette, Goergen Marc, Gira 
Carlo, Polfer Johny, Scheuer Romain, Stoffel Marco, conseillers; 
Braun Mike, secrétaire. 

Absent  Welter Christian, conseiller (excusé). 

_____________ 

7.3. 
Affaires sociales 
Convention adaptée avec la société BDK.LU pour 
l’organisation des activités de loisirs pendant les 
vacances d’été de 2019 

Décision 

Le conseil communal, 

Revu sa délibération du 4 février 2019, par laquelle il a approuvé la convention du 
30 novembre 2018 portant sur les activités de loisirs à organiser par la société BDK.LU 
pendant le congé de Carnaval, les vacances de Pâques et les vacances d’été de l’année 
scolaire 2018/2019 ; 
 
Vu la convention adaptée du 31 mai 2019 entre le collège des bourgmestre et échevins et la 
société BDK.LU de L-4830 Rodange, rue de Longwy n° 4 ; 
 
Entendu le porte-parole du collège des bourgmestre et échevins 

• expliquant que dans le souci de pouvoir offrir une palette diversifiée de stages et 
d’activités aux participants, une augmentation de la participation financière pour les 
non-résidents de la Commune de Pétange de 85 euros à 90 euros par semaine 
s’impose ; 

• informant que l’entrée en vigueur de la convention adaptée est fixée au 
1er juillet 2019 ; 

 
Vu l’article 173ter de la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 ; 
 
Après délibération conforme, 
 
par quinze voix pour et une abstention     a p p r o u v e 
 
la convention adaptée relative à l’organisation d’activités de loisirs pendant les vacances d’été 
de 2019. 
 
La présente n’est pas sujette à approbation par l’autorité supérieure étant donné que sa valeur 
est inférieure à 100.000 euros. 
 
En séance publique à Pétange, date qu’en tête. 
 
 
 
 
Continuation de la séance du 17 juin 2019 



ADMINISTRATION COMMUNALE DE PETANGE 

REGISTRE AUX DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAL 

 

 
 
LICL - 7434 

Séance publique du 17 juin 2019 
Annonce publique et convocation des conseillers: 11 juin 2019 

Présents  Mellina Pierre, bourgmestre; 
Halsdorf Jean-Marie, Conter-Klein Raymonde, Mertzig Romain, échevins; 
Arendt Patrick, Becker Romain, Birtz Gaby, Bouché-Berens Marie-Louise, 
Brecht Guy, Breyer Roland, Conzemius-Holcher Josette, Goergen Marc, Gira 
Carlo, Polfer Johny, Scheuer Romain, Stoffel Marco, conseillers; 
Braun Mike, secrétaire. 

Absent  Welter Christian, conseiller (excusé). 

_____________ 

8.1. 
Environnement  
Diagnostic intégré de la qualité de l’air dans la Commune 
de Pétange : approbation du devis 

Décision 

Le conseil communal, 

Considérant que Mme Conter-Klein Raymonde a quitté la salle pour ce point de l’ordre du jour; 
 
Considérant que les plans successifs de surveillance de la qualité de l’air déployés depuis 
l’automne 2000 sur le territoire de la commune ont permis d’établir un diagnostic de plus en 
plus précis de la situation de la pollution du compartiment atmosphérique et d’en évaluer les 
risques sanitaires pour les riverains ; 
 
Considérant que ces suivis réguliers ont été motivés par la mise en évidence à Rodange de 
fortes immissions de plusieurs aérocontaminants spécifiques, notamment le plomb, au cours 
du diagnostic initial ; 
 
Entendu le porte-parole du collège des bourgmestre et échevins précisant que 
• le plan de surveillance 2019 constitue déjà le 20e programme annuel en matière de suivi 

de la qualité de l’air dans la Commune de Pétange, 
• le plan de surveillance en question se concentre sur les grands axes qui assurent à la 

fois la continuité du suivi de l’acquisition courante de données à vocation sanitaire, 
• ce choix signifie pour l’essentiel le maintien de deux techniques biologiques qui ont 

prouvé leur efficacité et leur complémentarité dans le passé, 
• l’analyse des légumes à feuilles en pleine terre, devenue inefficace, a été remplacée par 

une technique hors sol, 
• le dispositif retenu permet d’assurer pleinement les objectifs principaux, à savoir (1) 

assurer une continuité de suivi en matière de qualité de l’air, particulièrement en ce qui 
concerne les immissions de pollution persistante, (2) maintenir une pression 
d’observation suffisante vis-à-vis des entreprises industrielles éventuellement 
responsables de pollutions et (3) réactualiser et affiner le système de gestion des risques 
de santé publique afin d’apporter des recommandations fondées à des habitants 
soucieux de leur qualité de vie et de leur environnement immédiat, 

• à côté du souci de cohérence et de continuité, il est important de ne pas négliger de 
nouveaux aspects : 
o avec l’acquisition courante de données à vocation sanitaire, il est indispensable de 

procéder à la mise à jour de la procédure d’évaluation des risques en vue de vérifier 
la validité des recommandations fondées sur des données antérieures ; 

o de surveiller l’exploitation du crassier de Rodange – il faut donc prévoir la possibilité 
de réagir rapidement en cas d’incidence ; 
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Vu le devis, dressé par la société BioMonitor de Luxembourg, lequel s’élève à la somme de 
23.575,50 euros (TTC), pour les études et les analyses à réaliser dans le cadre du plan de 
surveillance 2019, y compris une réserve de 4.680,00 euros ; 
 
Vu le crédit de 24.000 euros prévu à l’article 4/542/211000/99001 au budget de 
l’exercice 2019 ; 
 
Vu:  

• la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 ; 
• le règlement grand-ducal du 3 août 2009 portant exécution de la loi du 25 juin 2009 

sur les marchés publics et portant modification du seuil prévu à l’article 106 point 10° 
de la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 ; 

 
Après délibération conforme, 
 
à l’unanimité     d é c i d e  
 
1° D’approuver le devis afférent au montant total de 23.575,50 euros (TTC). 

2° De se déclarer d’accord pour que le collège des bourgmestre et échevins charge un bureau 
spécialisé de la réalisation du plan de surveillance 2019. 

 
La présente n’est pas sujette à l’approbation de l’autorité supérieure. 
 
En séance publique à Pétange, date qu’en tête. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Continuation de la séance du 17 juin 2019 



ADMINISTRATION COMMUNALE DE PETANGE 

REGISTRE AUX DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAL 

 
 
LICL - 7435 

Séance publique du 17 juin 2019 
Annonce publique et convocation des conseillers: 11 juin 2019 

Présents  Mellina Pierre, bourgmestre; 
Halsdorf Jean-Marie, Conter-Klein Raymonde, Mertzig Romain, échevins; 
Arendt Patrick, Becker Romain, Birtz Gaby, Bouché-Berens Marie-Louise, 
Brecht Guy, Breyer Roland, Conzemius-Holcher Josette, Goergen Marc, Gira 
Carlo, Polfer Johny, Scheuer Romain, Stoffel Marco, conseillers; 
Braun Mike, secrétaire. 

Absent  Welter Christian, conseiller (excusé). 

_____________ 

8.2. 
Environnement 
Vote de soutien à apporter au projet UNESCO « Man and 
the Biosphere » sous la gouvernance du syndicat PRO-
SUD 

Décision 

Le conseil communal, 

Revu sa décision du 12 juillet 2002 par laquelle la commune de Pétange a participé à la 
fondation du « Syndicat de communes régional pour la promotion et le développement de la 
région du sud », en abrégé PRO-SUD ; 
 
Vu les statuts et l’arrêté grand-ducal du 3 décembre 2002 autorisant la création du syndicat 
PRO-SUD ; 
 
Considérant la doléance de la Commission luxembourgeoise pour la coopération avec 
l’UNESCO envers le syndicat PRO-SUD pour qu’il prépare le projet de réserve de biosphère 
sur le territoire de ses onze communes syndiquées ; 
 
Considérant la décision du Comité PRO-SUD du 18 juin 2018 de soutenir le projet 
susmentionné, de prendre en charge l’élaboration du dossier de candidature et d’assurer la 
gouvernance de la réserve de biosphère UNESCO-MAB en cas d’attribution du label par le 
comité international UNESCO ; 
 
Considérant la décision du comité PRO-SUD du 18 septembre 2018 de créer un poste sous 
le statut du salarié et à durée déterminée pour la durée de 24 mois : 

- pour rédiger la candidature finale du syndicat PRO-SUD aux termes du Programme 
UNESCO « L’Homme et la Biosphère », MAB (man and the biosphere), 

- pour accompagner, organiser et exploiter le processus participatif prévu dans le bid-book 
de l’UNESCO, 

- pour préparer après décision du Comité UNESCO la mise en œuvre et la transposition 
du projet MAB ; 

 
Considérant la réunion préparatoire aux consultations citoyennes avec le collège des 
bourgmestre et échevins en date du 10 décembre 2018 ; 
 
Considérant l’avenant de convention du 13 février 2019 entre le Ministère de l’Aménagement 
du Territoire et le PRO-SUD accordant une rallonge financière pour prendre en charge les 
frais relatifs à l’élaboration du dossier de candidature ; 
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Considérant la tenue d’une consultation citoyenne au sujet de la réserve de biosphère en date 
du jeudi 28 mars 2019 ; 
 
Considérant la réunion du PRO-SUD du 21 mai 2019 à l’attention de l’ensemble des 
conseillers communaux des onze communes syndiquées pour leur présenter les résultats des 
consultations citoyennes et les réflexions sur une vision partagée de la gestion de la réserve 
de biosphère ; 
 
Vu la lettre du syndicat PRO-SUD invitant les conseils communaux à soutenir la candidature 
de la région Sud au label « réserve de biosphère » de l’UNESCO du programme l’Homme et 
la biosphère de l’UNESCO ; 
 
Vu le projet de réserve de biosphère « Minette UNESCO Biosphère » reprenant les grandes 
lignes du projet de candidature pour la labellisation UNESCO « Man and the Biosphere » ; 
 
Considérant que selon les recommandations du bid-book, les conseils communaux des 
communes visées par le projet sont appelés à s’exprimer sur le dossier ; 
 
Vu la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 ; 
 
Après délibération conforme, 
 
à l’unanimité     d é c i d e  
 
de soutenir la candidature de la région Sud au label « réserve de biosphère » du programme 
l’Homme et la biosphère de l’UNESCO. 
 
La présente délibération de soutien est transmise au syndicat, lequel se chargera d’envoyer 
le dossier complet aux autorités compétentes. 
 
La présente n’est pas sujette à l’approbation de l’autorité supérieure. 
 
En séance publique à Pétange, date qu’en tête. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Continuation de la séance du 17 juin 2019 



ADMINISTRATION COMMUNALE DE PETANGE 

REGISTRE AUX DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAL 

 
 
BATH - 7436 

Séance publique du 17 juin 2019 
Annonce publique et convocation des conseillers: 11 juin 2019 

Présents  Mellina Pierre, bourgmestre; 
Halsdorf Jean-Marie, Conter-Klein Raymonde, Mertzig Romain, échevins; 
Arendt Patrick, Becker Romain, Birtz Gaby, Bouché-Berens Marie-Louise, 
Brecht Guy, Breyer Roland, Conzemius-Holcher Josette, Goergen Marc, Gira 
Carlo, Polfer Johny, Scheuer Romain, Stoffel Marco, conseillers; 
Braun Mike, secrétaire. 

Absent  Welter Christian, conseiller (excusé). 

_____________ 

8.3. 
Environnement 
Restauration d’une prairie humide au lieu-dit 
« Millebaach » à Lamadelaine : vote d’un devis 
additionnel et d’un crédit supplémentaire 

Décision 

Le conseil communal, 

Entendu le porte-parole du collège des bourgmestre et échevins 
• informant que dans le cadre des travaux de restauration de la prairie humide au lieu-dit 

« Millebaach » à Lamadelaine, une décharge de déchets inertes et de déchets ménagers 
a été découverte lors des travaux d’excavation, 

• proposant par conséquent de faire procéder à l’enlèvement et à la mise au rebut des 
déchets y déposés dans le cadre de la restauration de la prairie humide reprise sous 
rubrique ; 

 
Revu sa délibération du 10 décembre 2018, aux termes de laquelle il a admis un devis au 
montant total de 60.000 euros, dont un montant de 12.240,49 euros réservé aux travaux de 
restauration d’une prairie humide au lieu-dit « Millebaach » à Lamadelaine, dans le cadre du 
programme d’action annuel 2019 du SICONA ; 
 
Vu le devis additionnel afférent, dressé par le syndicat SICONA le 16 mai 2019, lequel se 
chiffre au montant total de 24.953,86 euros (TTC) ; 
 
Considérant que les crédits afférents inscrits à l’article 3.130.648211.99002 du budget de 
l’exercice 2019 s’élèvent à 60.000 euros et qu’il y a lieu d’admettre un crédit supplémentaire 
de 25.000 euros, de sorte que le crédit total s’élève à 85.000 euros (60.000 euros + 
25.000 euros) avec un coût total des travaux de restauration de la prairie afférente à 
Lamadelaine s’élevant ainsi à 37.240,49 euros (12.240,49euros + 25.000euros) ; 
 
Considérant que cette dépense supplémentaire pourra être assumée par les fonds disponibles 
ainsi que le fait apparaître le tableau de la situation financière simulée de la commune au 7 
juin 2019, tenu continuellement à jour par les soins du service communal des finances; 
 
Vu  

• la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 ; 
• le règlement grand-ducal du 8 avril 2018 portant exécution de la loi du 8 avril 2018 

sur les marchés publics et portant modification du seuil prévu à l’article 106 point 10° 
de la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 
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Après délibération conforme, 
 
à l’unanimité     d é c i d e 
 

1° De se déclarer d’accord avec les travaux susmentionnés. 

2° D’approuver le devis additionnel afférent au montant total de 24.953,86 euros (TTC) 

3° D’admettre à l’article 3.130.648211.99002 intitulé « Travaux d’entretien des 
infrastructures par le secteur public » » un crédit supplémentaire de 25.000 euros, du 
budget de l’exercice 2019. 

 
Prie l’autorité supérieure de donner son attache au point 3° mentionné ci-dessus. 
 
En séance publique à Pétange, date qu’en tête. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Continuation de la séance du 17 juin 2019 



ADMINISTRATION COMMUNALE DE PETANGE 

REGISTRE AUX DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAL 

 
 
LEAL - 7437 

Séance publique du 17 juin 2019 
Annonce publique et convocation des conseillers: 11 juin 2019 

Présents  Mellina Pierre, bourgmestre; 
Halsdorf Jean-Marie, Conter-Klein Raymonde, Mertzig Romain, échevins; 
Arendt Patrick, Becker Romain, Birtz Gaby, Bouché-Berens Marie-Louise, 
Brecht Guy, Breyer Roland, Conzemius-Holcher Josette, Goergen Marc, Gira 
Carlo, Polfer Johny, Scheuer Romain, Stoffel Marco, conseillers; 
Braun Mike, secrétaire. 

Absent  Welter Christian, conseiller (excusé). 

_____________ 

9.1. 
Propriétés 
Contrat de bail relatif à la location d’un terrain sis à 
Lamadelaine, lieu-dit « In Gras » à M. François Feipel 

Décision 

Le conseil communal, 

Vu le contrat de bail signé avec M. François Feipel, ayant pour objet la location d’un terrain 
sis à Lamadelaine, lieu-dit « In Gras », numéro cadastral 259/545, avec une contenance de 
32 ares ; 
 
Entendu le porte-parole du collège des bourgmestre et échevins expliquant que : 

• Le bail prend effet à partir du 1er mars 2019 et est conclu pour la durée d’une année 
avec renouvellement par tacite reconduction ; 

• Le prix de location annuel est fixé à 1 euro l’are, soit donc au prix total de 32 euros ; 
 
Vu l’article 106 de la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 ; 
 
Après délibération conforme, 
 
à l’unanimité     d é c i d e  
 
d’approuver le contrat de bail avec M. François Feipel décrit ci-dessus.  
 
La présente n’est pas sujette à l’approbation par l’autorité supérieure étant donné que la durée 
ne dépasse pas trois ans et que la somme du loyer ne dépasse pas 10.000 euros par année. 
 
En séance publique à Pétange, date qu’en tête. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Continuation de la séance du 17 juin 2019 



ADMINISTRATION COMMUNALE DE PETANGE 

REGISTRE AUX DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAL 

 
 
LEAL - 7438 

Séance publique du 17 juin 2019 
Annonce publique et convocation des conseillers: 11 juin 2019 

Présents  Mellina Pierre, bourgmestre; 
Halsdorf Jean-Marie, Conter-Klein Raymonde, Mertzig Romain, échevins; 
Arendt Patrick, Becker Romain, Birtz Gaby, Bouché-Berens Marie-Louise, 
Brecht Guy, Breyer Roland, Conzemius-Holcher Josette, Goergen Marc, Gira 
Carlo, Polfer Johny, Scheuer Romain, Stoffel Marco, conseillers; 
Braun Mike, secrétaire. 

Absent  Welter Christian, conseiller (excusé). 

_____________ 

9.2. 
Propriétés 
Contrat de bail relatif à la location de terrains sis à 
Pétange, lieu-dit « Op der Fraewiss » à M. Roger 
Niedercorn 

Décision 

Le conseil communal, 

Vu le contrat de bail signé avec M. Roger Niedercorn, ayant pour objet la location de deux 
terrains sis à Pétange, lieu-dit « Op der Fraewiss », numéro cadastraux 1225/8209 et 
1233/8212, avec une contenance de 48,99 ares et 14,20 ares ; 
 
Entendu le porte-parole du collège des bourgmestre et échevins expliquant que : 

• Le bail prend effet à partir du 1er juillet 2019 et est conclu pour la durée d’une année 
avec renouvellement par tacite reconduction ; 

• Le prix de location annuel est fixé à 1 euro l’are, soit donc au prix total de 63,19 euros ; 
 
Vu l’article 106 de la loi communale modifiée du 13 décembre 1988; 
 
Après délibération conforme, 
 
à l’unanimité     d é c i d e  
 
d’approuver le contrat de bail avec M. Roger Niedercorn décrit ci-dessus.  
 
La présente n’est pas sujette à l’approbation par l’autorité supérieure étant donné que la durée 
ne dépasse pas trois ans et que la somme du loyer ne dépasse pas 10.000 euros par année. 
 
En séance publique à Pétange, date qu’en tête. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Continuation de la séance du 17 juin 2019 



ADMINISTRATION COMMUNALE DE PETANGE 

REGISTRE AUX DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAL 

 
 
LEAL - 7439 

Séance publique du 17 juin 2019 
Annonce publique et convocation des conseillers: 11 juin 2019 

Présents  Mellina Pierre, bourgmestre; 
Halsdorf Jean-Marie, Conter-Klein Raymonde, Mertzig Romain, échevins; 
Arendt Patrick, Becker Romain, Birtz Gaby, Bouché-Berens Marie-Louise, 
Brecht Guy, Breyer Roland, Conzemius-Holcher Josette, Goergen Marc, Gira 
Carlo, Polfer Johny, Scheuer Romain, Stoffel Marco, conseillers; 
Braun Mike, secrétaire. 

Absent  Welter Christian, conseiller (excusé). 

_____________ 

9.3. 
Propriétés 
Avenant n°1 au contrat de bail relatif à la location d’un 
terrain sis à Rodange, lieu-dit « Ronnwiss » de la part 
M. Hugues Le Bouter et Mme Jacqueline Bacle 

Décision 

Le conseil communal, 

Revu sa décision du 30 janvier 2017 par laquelle il a approuvé le contrat de bail du 
14 décembre 2016 conclu avec M. Hugues Le Bouter et Mme Jacqueline Bacle ; 
 
Vu un premier avenant du 7 juin 2019 portant sur une prolongation du contrat de bail 
susmentionné ; 
 
Entendu le porte-parole du collège des bourgmestre et échevins évoquant les modifications 
apportées au contrat initial, à savoir : 

• Chapitre sur l’objet du bail Paragraphe 3 : l’occupation est uniquement autorisée en 
vue d’y dresser l’installation de chantier de l’entrepreneur mandaté par le preneur 
dans le cadre du projet Centre de Rodange et non pour la mise à disposition aux 
citoyens du parking provisoire y aménagé ; 

• Chapitre conditions et réserves Point a) : La mise à disposition est prolongée jusqu’à 
l’automne 2019 ; 

• L’avenant n°1 fera partie intégrante du contrat de bail initial ; 
 
Vu l’article 106 de la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 ; 
 
Après délibération conforme,   
 
à l’unanimité     a p p r o u v e  
 
le premier avenant relatif au contrat de location tel que mentionné ci-dessus. 
 
La présente n’est pas sujette à l’approbation par l’autorité supérieure étant donné que la durée 
ne dépasse pas trois ans et que la somme du loyer ne dépasse pas 10.000 euros par année. 
 
En séance publique à Pétange, date qu’en tête. 
 
 
 
 
 
Continuation de la séance du 17 juin 2019 



ADMINISTRATION COMMUNALE DE PETANGE 

REGISTRE AUX DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAL 

 
 
LEAL - 7440 

Séance publique du 17 juin 2019 
Annonce publique et convocation des conseillers: 11 juin 2019 

Présents  Mellina Pierre, bourgmestre; 
Halsdorf Jean-Marie, Conter-Klein Raymonde, Mertzig Romain, échevins; 
Arendt Patrick, Becker Romain, Birtz Gaby, Bouché-Berens Marie-Louise, 
Brecht Guy, Breyer Roland, Conzemius-Holcher Josette, Goergen Marc, Gira 
Carlo, Polfer Johny, Scheuer Romain, Stoffel Marco, conseillers; 
Braun Mike, secrétaire. 

Absent  Welter Christian, conseiller (excusé). 

_____________ 

9.4. 

Propriétés 
Convention relative à la réalisation d’une canalisation 
d’eaux mixtes entre la rue Antoine Nangeroni et la rue 
Weissenbrill à Pétange avec la société Youbuild 
Immobilier SA 

Décision 

Le conseil communal, 

Vu la convention du 19 avril 2019 concernant la réalisation d’une canalisation d’eaux mixtes 
entre la rue Antoine Nangeroni et la rue Weissenbrill à Pétange avec la société Youbuild 
Immobilier SA ; 
 
Entendu le porte-parole du collège des bourgmestre et échevins expliquant que 

• Ladite convention porte sur la réalisation d'une canalisation sur le terrain sis à 
Pétange, lieu-dit « Rue Antoine Nangeroni », numéro cadastral 606/9541 ; 

• La société Youbuild Immobilier SA autorise la Commune à pouvoir procéder à tout 
moment à des travaux d’entretien au niveau des conduites souterraines, y compris 
les ouvrages et équipements accessoires, sans devoir préalablement prévenir ladite 
société ; 

• La Commune s'engage à remettre les terrains, clôtures et murs dans leur pristin état 
après les travaux d'installation ou de réparation, de procéder le cas échéant à la 
réparation des dégâts causés ou d'indemniser la société Youbuild Immobilier SA de 
tout dégât occasionné ; 

 
Vu l’article 173ter la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 ; 
 
Après délibération conforme, 
 
à l’unanimité     d é c i d e 
 
d'approuver la convention avec la société Youbuild Immobilier SA. 
 
La présente n’est pas sujette à approbation de l’autorité supérieure étant donné que la valeur 
est inférieure à 100.000 euros. 
 
En séance publique à Pétange, date qu’en tête. 
 
 
 
 
Continuation de la séance du 17 juin 2019 



ADMINISTRATION COMMUNALE DE PETANGE 

REGISTRE AUX DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAL 

 
 
LEAL - 7441 

Séance publique du 17 juin 2019 
Annonce publique et convocation des conseillers: 11 juin 2019 

Présents  Mellina Pierre, bourgmestre; 
Halsdorf Jean-Marie, Conter-Klein Raymonde, Mertzig Romain, échevins; 
Arendt Patrick, Becker Romain, Birtz Gaby, Bouché-Berens Marie-Louise, 
Brecht Guy, Breyer Roland, Conzemius-Holcher Josette, Goergen Marc, Gira 
Carlo, Polfer Johny, Scheuer Romain, Stoffel Marco, conseillers; 
Braun Mike, secrétaire. 

Absent  Welter Christian, conseiller (excusé). 

_____________ 

9.5. 
Propriétés 
Convention de servitude relative à deux terrains 
communaux sis à Pétange, lieu-dit « Auf der 
Frauenwies », avec la société SOTEL SECS 

Décision 

Le conseil communal, 

Vu la convention de servitude du 26 avril 2019 concernant le passage de conducteurs 
électriques aériens et l’implantation de tous supports y nécessaires sur deux terrains 
communaux sis à Pétange, lieu-dit « Auf der Frauenwies », numéros cadastraux 1225/8209 
et 1233/8212 avec la société SOTEL SECS ; 
 
Entendu le porte-parole du collège échevinal expliquant que  

• La Commune accorde à SOTEL SECS dans le cadre de sa concession de 
gestionnaire de réseau industriel, à tout moment un droit d'accès aux conducteurs 
aériens et aux supports, ainsi que le droit de renforcer mécaniquement la structure et 
les fondations des pylônes concernés ; 

• Ladite convention est conclue pour toute la durée de l’exploitation de la ligne haute 
tension jusqu’à la suppression de celle-ci ; 

• Une indemnité forfaitaire unique de 115,20 euros sera payée à la recette communale 
le jour de la signature de l’acte ; 

• Les frais la convention ainsi que les frais de l’acte notarié sont à charge de STOTEL 
SECS ; 

• La société SOTEL SECS est en droit de céder entièrement ou partiellement les droits 
et obligations résultant de la présente convention à des tiers sous réserve de 
l’approbation de la Commune ; 

 
Vu l’article 173ter de la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 ; 
 
Après délibération conforme,  
 
à l’unanimité     a p p r o u v e   

 
la convention de servitude relative au passage de conducteurs électriques aériens et 
l’implantation des supports y nécessaires. 
  



 
 
 page 2 
 

 

 
 

La présente n’est pas sujette à approbation de l’autorité supérieure étant donné que la valeur 
est inférieure à 100.000 euros. 
 
En séance publique à Pétange, date qu’en tête. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Continuation de la séance du 17 juin 2019 



ADMINISTRATION COMMUNALE DE PETANGE 

REGISTRE AUX DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAL 

 
 
LEAL - 7442 

Séance publique du 17 juin 2019 
Annonce publique et convocation des conseillers: 11 juin 2019 

Présents  Mellina Pierre, bourgmestre; 
Halsdorf Jean-Marie, Conter-Klein Raymonde, Mertzig Romain, échevins; 
Arendt Patrick, Becker Romain, Birtz Gaby, Bouché-Berens Marie-Louise, 
Brecht Guy, Breyer Roland, Conzemius-Holcher Josette, Goergen Marc, Gira 
Carlo, Polfer Johny, Scheuer Romain, Stoffel Marco, conseillers; 
Braun Mike, secrétaire. 

Absent  Welter Christian, conseiller (excusé). 

_____________ 

9.6. 
Propriétés 
Convention avec la Société du Parking Guillaume SA 
(Groupe Parkolux) relative à l’exploitation d’un parking 
souterrain ouvert au public à Rodange 

Décision 

Le conseil communal, 

Vu la convention concernant l’exploitation d’un parking souterrain, ouvert au public, de 
41 places sis à Rodange, rue du Commerce , dénommé « Parking Am Duerf », signée le 
7 juin 2019 avec la Société du Parking Guillaume S.A. faisant partie du groupe Parkolux ; 
 
Entendu le porte-parole du collège échevinal 

• Expliquant que la Commune est propriétaire d’un terrain accueillant un « Parking Am 
Duerf » souterrain ouvert au public situé à Rodange, dont elle veut faire assurer 
l’exploitation par une société spécialisée en la matière ; 

• Précisant que ce parking payant, de type « souterrain », a une capacité de 41 places 
dont trois emplacements handicapés ; 

• Soulignant que ladite convention a pour but de déterminer les règles d’exploitation du 
parking en question ; 

• Expliquant que l’exploitant s’engage à assurer l’exploitation du niveau R+1 du parking, 
lequel se compose des équipements techniques tels que système de guidage à la 
place, éclairage public, détection incendie via câble détectant, rideau pare-flamme et 
coupe-feu, vidéosurveillance DH, horodateur, robinets d’incendie armés (RIA), 
extincteurs ; 

• Expliquant que le présent contrat d’exploitation prend effet au 1er mai 2019, date de 
mise en exploitation du parking en question, et il est conclu pour une durée de trois 
ans avec une reconduction tacite pour une période de deux années ; 

• Soulignant que la Commune supporte seulement les frais d’électricité, d’eau, de 
téléphone, DSL, des taxes communales, des frais de nettoyage du parking et les frais 
afférents ; 

• Expliquant que la Commune verse à l’exploitant des avances trimestrielles de 
6.525,00 euros (hors TVA) ; 

 
Vu l’article 173ter de la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 ; 
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Après délibération conforme, 
 
à l’unanimité     a p p r o u v e     la convention relative à l’exploitation d’un parking souterrain, 
ouvert au public, de 41 places sis à L-4813 Rodange, « Parking Am Duerf » signée avec la 
Société du Parking Guillaume S.A. faisant partie du groupe Parkolux. 
 
Prie l’autorité supérieure de bien vouloir donner son attache à la présente.  
 
En séance publique à Pétange, date qu’en tête. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Continuation de la séance du 17 juin 2019 



ADMINISTRATION COMMUNALE DE PETANGE 

REGISTRE AUX DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAL 

 
 
WOMA - 7443 

Séance publique du 17 juin 2019 
Annonce publique et convocation des conseillers: 11 juin 2019 

Présents  Mellina Pierre, bourgmestre; 
Halsdorf Jean-Marie, Conter-Klein Raymonde, Mertzig Romain, échevins; 
Arendt Patrick, Becker Romain, Birtz Gaby, Bouché-Berens Marie-Louise, 
Brecht Guy, Breyer Roland, Conzemius-Holcher Josette, Goergen Marc, Gira 
Carlo, Polfer Johny, Scheuer Romain, Stoffel Marco, conseillers; 
Braun Mike, secrétaire. 

Absent  Welter Christian, conseiller (excusé). 

_____________ 

9.7. 
Propriétés 
Compromis concernant l’acquisition d’un terrain sis à 
Pétange, lieu-dit « Rue de l’Hôtel de Ville », de la part de 
M. Muric Bajram 

Décision 

Le conseil communal, 

Considérant que M. Arendt Patrick a quitté la salle pour ce point de l’ordre du jour; 
 
Vu le compromis du 9 novembre 2018, ayant pour objet l’acquisition d’un terrain sis à Pétange, 
lieu-dit « Rue de l’Hôtel de Ville », de la part de M. Muric Bajram ; 
 
Entendu le porte-parole du collège échevinal expliquant qu'il s'agit d’un terrain sis à Pétange, 
lieu-dit « Rue de l’Hôtel de Ville », place voirie, numéro cadastral 578/9408 avec une 
contenance de 0,39 are ; 
 
Considérant que l'acquisition du terrain se fait au prix de 750 euros l’are, c’est-à-dire au prix 
total de 292,50 euros, et qu'elle est faite dans un but d'utilité publique étant donné qu'il sera 
intégré dans le domaine de la voirie publique communale ; 
 
Vu un certificat attestant que ladite acquisition a fait l'objet d'une enquête publique du 
7 au 21 mai 2019 et qu'aucune réclamation n'a été présentée à son encontre ; 
 
Vu la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 ; 
 
Après délibération conforme, 
 
à l’unanimité     a p p r o u v e  
 
le compromis portant sur l’acquisition du terrain telle que mentionnée ci-dessus. 
 
La présente n’est pas sujette à approbation par l’autorité supérieure. 
 
En séance publique à Pétange, date qu’en tête. 
 
 
 
 
 
 
Continuation de la séance du 17 juin 2019 



ADMINISTRATION COMMUNALE DE PETANGE 

REGISTRE AUX DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAL 

 
 
LEAL - 7444 

Séance publique du 17 juin 2019 
Annonce publique et convocation des conseillers: 11 juin 2019 

Présents  Mellina Pierre, bourgmestre; 
Halsdorf Jean-Marie, Conter-Klein Raymonde, Mertzig Romain, échevins; 
Arendt Patrick, Becker Romain, Birtz Gaby, Bouché-Berens Marie-Louise, 
Brecht Guy, Breyer Roland, Conzemius-Holcher Josette, Goergen Marc, Gira 
Carlo, Polfer Johny, Scheuer Romain, Stoffel Marco, conseillers; 
Braun Mike, secrétaire. 

Absent  Welter Christian, conseiller (excusé). 

_____________ 

9.8. 
Propriétés 
Compromis concernant l’acquisition de terrains sis à 
Lamadelaine, lieu-dit « Am Däich », de la part de M. Roger 
Niedercorn 

Décision 

Le conseil communal, 

Considérant que M. Arendt Patrick a quitté la salle pour ce point de l’ordre du jour; 
 
Vu le compromis du 3 mai 2019, ayant pour objet l’acquisition de terrains sis à Lamadelaine, 
lieu-dit « Am Däich », de la part de M. Roger Niedercorn ; 
 
Entendu le porte-parole du collège échevinal expliquant qu'il s'agit de terrains sis à 
Lamadelaine, lieu-dit « Am Däich », terre labourable, numéros cadastraux 653/1843 et 
654/1844 avec une contenance de 28 ares et 32,50 ares ; 
 
Considérant que l'acquisition des terrains se fait au prix de 600 euros l’are, c’est-à-dire au prix 
total de 36.300 euros, et qu'elle est faite dans un but d'utilité publique, c’est-à-dire, dans le 
cadre de la mise en œuvre du plan national pour la protection de la nature ; 
 
Vu un certificat attestant que ladite acquisition a fait l'objet d'une enquête publique du 24 mai 
au 7 juin 2019 et qu'aucune réclamation n'a été présentée à son encontre ; 
 
Vu la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 ; 
 
Après délibération conforme, 
 
à l’unanimité     a p p r o u v e  
 
le compromis portant sur l’acquisition des terrains telle que mentionnée ci-dessus. 
 
La présente n’est pas sujette à approbation par l’autorité supérieure. 
 
En séance publique à Pétange, date qu’en tête. 
 
 
 
 
 
 
Continuation de la séance du 17 juin 2019 



ADMINISTRATION COMMUNALE DE PETANGE 

REGISTRE AUX DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAL 

 
 
LEAL - 7445 

Séance publique du 17 juin 2019 
Annonce publique et convocation des conseillers: 11 juin 2019 

Présents  Mellina Pierre, bourgmestre; 
Halsdorf Jean-Marie, Conter-Klein Raymonde, Mertzig Romain, échevins; 
Arendt Patrick, Becker Romain, Birtz Gaby, Bouché-Berens Marie-Louise, 
Brecht Guy, Breyer Roland, Conzemius-Holcher Josette, Goergen Marc, Gira 
Carlo, Polfer Johny, Scheuer Romain, Stoffel Marco, conseillers; 
Braun Mike, secrétaire. 

Absent  Welter Christian, conseiller (excusé). 

_____________ 

9.9. 
Propriétés 
Compromis concernant l’acquisition gratuite d’un terrain 
sis à Lamadelaine, lieu-dit « Rue des Près », de la part de 
Mme Laurence Hoeltgen 

Décision 

Le conseil communal, 

Vu le compromis du 3 mai 2019, ayant pour objet l’acquisition d’un terrain sis à Lamadelaine, 
lieu-dit « Rue des Près », de la part de Mme Laurence Hoeltgen ; 
 
Entendu le porte-parole du collège échevinal expliquant qu'il s'agit d'un terrain sis à 
Lamadelaine, lieu-dit « Rue des Près », place voirie, numéro cadastral 908/4362 avec une 
contenance de 0,31 are ; 
 
Considérant que l'acquisition du terrain se fait gratuitement conformément au permis de bâtir 
n° 2019.060.AGST du 29 avril 2019 et qu'elle est faite dans un but d'utilité publique étant 
donné qu'il sera intégré dans le domaine de la voirie publique communale ; 
 
Vu un certificat attestant que ladite acquisition a fait l'objet d'une enquête publique du 24 mai 
au 7 juin 2019 et qu'aucune réclamation n'a été présentée à son encontre ; 
 
Vu la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 ; 
 
Après délibération conforme, 
 
à l’unanimité     a p p r o u v e  
 
le compromis portant sur l’acquisition du terrain telle que mentionnée ci-dessus. 
 
La présente n’est pas sujette à approbation par l’autorité supérieure. 
 
En séance publique à Pétange, date qu’en tête. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Continuation de la séance du 17 juin 2019 



ADMINISTRATION COMMUNALE DE PETANGE 

REGISTRE AUX DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAL 

 
 
LEAL - 7446 

Séance publique du 17 juin 2019 
Annonce publique et convocation des conseillers: 11 juin 2019 

Présents  Mellina Pierre, bourgmestre; 
Halsdorf Jean-Marie, Conter-Klein Raymonde, Mertzig Romain, échevins; 
Arendt Patrick, Becker Romain, Birtz Gaby, Bouché-Berens Marie-Louise, 
Brecht Guy, Breyer Roland, Conzemius-Holcher Josette, Goergen Marc, Gira 
Carlo, Polfer Johny, Scheuer Romain, Stoffel Marco, conseillers; 
Braun Mike, secrétaire. 

Absent  Welter Christian, conseiller (excusé). 

_____________ 

9.10. 
Propriétés  
Acte concernant l’acquisition d’un immeuble sis à 
Pétange, lieu-dit « Rue des Ecoles », de la part de la 
société Miel Invest SARL 

Décision 

Le conseil communal, 

Vu le compromis du 9 novembre 2018 approuvé par le conseil communal dans sa séance du 
4 février 2019 ; 
 
Vu l’acte du 22 mai 2019, ayant pour objet l’acquisition de la part de la société Miel Invest 
SARL, d’un terrain sis à Pétange, lieu-dit « Rue des Ecoles », place (occupée), bâtiment à 
habitation, numéro cadastral 1374/7475 avec une contenance de 0,90 are ; 
 
Considérant que l’acquisition du terrain se fait au prix total de 140.000 euros ; 
 
Considérant que l’acquisition se fait dans un but d’utilité publique du fait qu’il s’apprête à 
desservir par la voie publique les terrains communaux situés en marge des maisons 
d'habitation sises à Pétange, lieu-dit « Route de Longwy », pour lesquels la Commune 
envisage à moyen terme l'éventuelle construction d'infrastructures publiques voire maisons 
unifamiliales 
 
Vu l’article 106 de la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 ; 
 
Après délibération conforme,  
 
à l’unanimité     a p p r o u v e  
 
l’acte portant sur l’acquisition du terrain telle que mentionnée ci-dessus. 
 
La présente n’est pas sujette à approbation par l’autorité supérieure, étant donné que la valeur 
est inférieure à 250.000 euros. 
 
En séance publique à Pétange, date qu’en tête. 
 
 
 
 
 
 
Continuation de la séance du 17 juin 2019 



ADMINISTRATION COMMUNALE DE PETANGE 

REGISTRE AUX DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAL 

 
 
LEAL - 7447 

Séance publique du 17 juin 2019 
Annonce publique et convocation des conseillers: 11 juin 2019 

Présents  Mellina Pierre, bourgmestre; 
Halsdorf Jean-Marie, Conter-Klein Raymonde, Mertzig Romain, échevins; 
Arendt Patrick, Becker Romain, Birtz Gaby, Bouché-Berens Marie-Louise, 
Brecht Guy, Breyer Roland, Conzemius-Holcher Josette, Goergen Marc, Gira 
Carlo, Polfer Johny, Scheuer Romain, Stoffel Marco, conseillers; 
Braun Mike, secrétaire. 

Absent  Welter Christian, conseiller (excusé). 

_____________ 

9.11. 

Propriétés  
Acte concernant l’acquisition d’un terrain sis à Rodange, 
lieu-dit « Rue des Vieilles Parts », de la part de M. Norbert 
Marulli, Mme Jacqueline Marulli, Mme Cécile Mourer, 
M. Jean Nico Pierre, Mme Marie-Paule Baumgartner 

Décision 

Le conseil communal, 

Considérant que M. Halsdorf Jean-Marie a quitté la salle pour ce point de l’ordre du jour ; 
 
Vu le compromis du 10 septembre 2014 approuvé par le conseil communal dans sa séance 
du 19 décembre 2014 ; 
 
Vu l’acte du 24 mai 2019, ayant pour objet l’acquisition de la part de M. Norbert Marulli, 
Mme Jacqueline Marulli, Mme Cécile Mourer, M. Jean Nico Pierre, Mme Marie-Paule 
Baumgartner, M. Daniel Noel, d’un terrain sis à Rodange, lieu-dit « Rue des Vieilles Parts », 
place, numéro cadastral 726/7278 avec une contenance de 5,11 ares ; 
 
Considérant que l’acquisition du terrain se fait au prix total de 3.832,50 euros ; 
 
Considérant que l’acquisition se fait dans un but d’utilité publique étant donné qu’il sera intégré 
dans le domaine de la voirie publique communale ; 
 
Vu l’article 106 de la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 ; 
 
Après délibération conforme, 
 
à l’unanimité     a p p r o u v e  
 
l’acte portant sur l’acquisition du terrain telle que mentionnée ci-dessus. 
 
La présente n’est pas sujette à approbation par l’autorité supérieure, étant donné que la valeur 
est inférieure à 250.000 euros. 
 
En séance publique à Pétange, date qu’en tête. 
 
 
 
 
 
Continuation de la séance du 17 juin 2019 



ADMINISTRATION COMMUNALE DE PETANGE 

REGISTRE AUX DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAL 

 
 
LEAL - 7448 

Séance publique du 17 juin 2019 
Annonce publique et convocation des conseillers: 11 juin 2019 

Présents  Mellina Pierre, bourgmestre; 
Halsdorf Jean-Marie, Conter-Klein Raymonde, Mertzig Romain, échevins; 
Arendt Patrick, Becker Romain, Birtz Gaby, Bouché-Berens Marie-Louise, 
Brecht Guy, Breyer Roland, Conzemius-Holcher Josette, Goergen Marc, Gira 
Carlo, Polfer Johny, Scheuer Romain, Stoffel Marco, conseillers; 
Braun Mike, secrétaire. 

Absent  Welter Christian, conseiller (excusé). 

_____________ 

9.12. 
Propriétés  
Acte concernant l’échange gratuit de terrains sis à 
Rodange, lieu-dit « Rue de la Fontaine » avec M. Paolo 
Guarda et Mme Alexandra Rauchs 

Décision 

Le conseil communal, 

Vu le compromis du 14 septembre 2018 approuvé par le conseil communal dans sa séance 
du 19 novembre 2018 ; 
 
Vu l’acte du 11 juin 2019, ayant pour objet l’échange gratuit de terrains sis à Rodange, lieu-
dit « Rue de la Fontaine » avec M. Paolo Guarda et Mme Alexandra Rauchs ; 
 
Considérant que la Commune acquiert un terrain sis à Rodange, lieu-dit « Rue de la 
Fontaine », place voirie, numéro cadastral 262/7642 d’une contenance de 0,02 are ; 
 
Considérant que la Commune vend un terrain sis à Rodange, lieu-dit « Rue de la Fontaine », 
sentier, numéro cadastral 262/7641 d’une contenance de 0,02 are ; 
 
Considérant que l’échange se fait gratuitement dans un but d’utilité publique en vue d’intégrer 
la parcelle 262/7642 dans le domaine de la voirie publique communale ; 
 
Vu l’article 106 de la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 ; 
 
Après délibération conforme, 
 
à l’unanimité     a p p r o u v e  
 
l’acte portant sur l’échange gratuit des terrains telle que mentionné ci-dessus. 
 
La présente n’est pas sujette à approbation par l’autorité supérieure, étant donné que la valeur 
est inférieure à 50.000 euros. 
 
En séance publique à Pétange, date qu’en tête. 
 
 
 
 
 
 
Continuation de la séance du 17 juin 2019 



ADMINISTRATION COMMUNALE DE PETANGE 

REGISTRE AUX DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAL 

 
 
BATH - 7449 

Séance publique du 17 juin 2019 
Annonce publique et convocation des conseillers: 11 juin 2019 

Présents  Mellina Pierre, bourgmestre; 
Halsdorf Jean-Marie, Conter-Klein Raymonde, Mertzig Romain, échevins; 
Arendt Patrick, Becker Romain, Birtz Gaby, Bouché-Berens Marie-Louise, 
Brecht Guy, Breyer Roland, Conzemius-Holcher Josette, Goergen Marc, Gira 
Carlo, Polfer Johny, Scheuer Romain, Stoffel Marco, conseillers; 
Braun Mike, secrétaire. 

Absent  Welter Christian, conseiller (excusé). 

_____________ 

10. 
Infrastructures routières 
Réalisation de l’interconnexion par fibre optique des sites 
communaux : vote d’un devis adapté et d’un crédit 
supplémentaire 

Décision 

Le conseil communal, 

Revu sa délibération du 15 décembre 2017, aux termes de laquelle il a admis un devis au 
montant de 120.000 euros (TTC) concernant les travaux de réalisation de l’interconnexion par 
fibre optique des sites communaux ; 
 
Entendu le porte-parole du collège des bourgmestre et échevins expliquant que des travaux 
supplémentaires, imprévisibles au moment du vote du crédit susmentionné, s’avèrent 
indispensable pour pouvoir mener à terme les travaux d’interconnexion par fibre optique des 
bâtiments communaux concernés par le présent projet ; 
 
Vu le devis adapté afférent, dressé par le service technique le 31 mai 2019, lequel se chiffre 
au montant total arrondi de 170.000 euros (TTC) ; 
 
Considérant que le crédit inscrit à l’article 4.624.222100.18018 de l’exercice 2019 s’élève à 
24.609,19 euros et qu’il y a lieu d’admettre un crédit supplémentaire de 50.000 euros de sorte 
que le crédit total pour ce projet s’élève à 170.000 euros (120.000 euros + 50.000 euros) ; 
 
Considérant que cette dépense supplémentaire pourra être assumée par les fonds disponibles 
ainsi que le fait apparaître le tableau de la situation financière simulée de la commune au  
7 juin 2019, tenu continuellement à jour par les soins du service communal des finances; 
 
Vu  

• la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 ; 
• le règlement grand-ducal du 8 avril 2018 portant exécution de la loi du 8 avril 2018 sur 

les marchés publics et portant modification du seuil prévu à l’article 106 point 10° de 
la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 
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Après délibération conforme, 
 
à l’unanimité     d é c i d e 
 

1° De se déclarer d’accord avec les travaux susmentionnés. 

2° D’approuver le devis adapté afférent au montant total arrondi de 
170.000,00 euros (TTC). 

3° De voter un crédit supplémentaire de 50.000 euros à l’article 4.624.222100.18018, 
intitulé « Réalisation de l’interconnexion par fibre optique des sites communaux » au 
budget de l’exercice 2019. 

 
Prie l’autorité supérieure de donner son attache au point 3 mentionné ci-dessus. 
 
En séance publique à Pétange, date qu’en tête. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Continuation de la séance du 17 juin 2019 



ADMINISTRATION COMMUNALE DE PETANGE 

REGISTRE AUX DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAL 

 
 
SCYV - 7450 

Séance publique du 17 juin 2019 
Annonce publique et convocation des conseillers: 11 juin 2019 

Présents  Mellina Pierre, bourgmestre; 
Halsdorf Jean-Marie, Conter-Klein Raymonde, Mertzig Romain, échevins; 
Arendt Patrick, Becker Romain, Birtz Gaby, Bouché-Berens Marie-Louise, 
Brecht Guy, Breyer Roland, Conzemius-Holcher Josette, Goergen Marc, Gira 
Carlo, Polfer Johny, Scheuer Romain, Stoffel Marco, conseillers; 
Braun Mike, secrétaire. 

Absent  Welter Christian, conseiller (excusé). 

_____________ 

11. 

Urbanisation 
Approbation de la convention et du projet d’exécution 
portant sur le plan d’aménagement particulier « Rue de la 
Piscine », présenté par la société Immo Future SA 

Décision 

Le conseil communal, 

Revu sa décision du 22 mai 2017, approuvée par le Ministre de l’Intérieur en date du 
4 août 2017, référence 17940/17C, par laquelle il a adopté le plan d’aménagement particulier 
présenté par la société Immo-Future SA de L-1941 Luxembourg-Merl, route de Longwy n° 191 
concernant les fonds sis à Pétange, rue de la Piscine, section A de Pétange, numéros 
cadastraux 638/6621, 641/8575, 642/5237, 642/5238, 642/5239, 642/6037, 651/5241, 
651/5243 et 651/7550 ; 
 
Vu la convention signée le 10 mai 2019 par le collège des bourgmestre et échevins et la 
société Immo-Future SA ; 
 
Vu le projet d’exécution détaillé présenté par le promoteur la société Immo-Future SA portant 
sur le plan d’aménagement particulier susmentionné ; 
 
Entendu le porte- parole du collège échevinal expliquant que 
• le projet prévoit la construction de dix maisons unifamiliales, de deux résidences à neuf 

unités de logement et de deux résidences à six unités de logement ainsi que 
l'aménagement de la voirie, de zones de verdure , d'un bassin de rétention des eaux 
pluviales, d'emplacements publics pour voitures et d'un chemin piétonnier; espaces qui 
devront être cédés à titre gratuit à la commune de Pétange afin d'être intégrés dans le 
domaine public communal ; 

• la surface à céder au domaine public communal s’élève à 19,47 ares, ce qui correspond 
à 27,52 % de la surface totale du plan de lotissement approuvé ; 

• le promoteur s’engage à réaliser à ses frais tous les travaux d’infrastructures, c’est-à-dire 
la canalisation, la conduite d'eau, l'électricité, le réseau à gaz, l'antenne collective, le 
réseau de la poste, l'éclairage public, la voirie, la zone de verdure, le bassin de rétention 
et les huit emplacements publics pour voitures ; 

• le coût de ces travaux s’élève à 897.528,69 euros ; 
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Vu: 
- l'article 50 du décret du 14 décembre 1789 relatif à la constitution des municipalités ; 
- l'article 3 du titre XI du décret du 16-24 août 1790 sur l'organisation judiciaire ; 
- l'article 46 du décret du 19-22 juillet 1791 relatif à l'organisation d'une police municipale 

et correctionnelle ; 
- la loi du 27 juin 1906 concernant la protection de la santé publique ; 
- la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 ; 
- la loi du 30 juillet 2013 concernant l’aménagement du territoire ; 
- la loi du 31 mai 1999 concernant la création d’un corps de police grand-ducale et 

d’une inspection générale de la police ; 
- la loi du 19 janvier 2004 concernant la protection de la nature et des ressources 

naturelles ; 
- la loi du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le développement urbain 

telle qu’elle a été modifié par la suite ; 
- les parties écrite et graphique du plan d'aménagement général approuvées en date du 

25 septembre 2017 par le conseil communal et approuvées par le Ministre de l'Intérieur 
en date du 29 mars 2018 sous la référence 17C/007/2017 ; 

- les parties écrite et graphique du plan d'aménagement particulier - Quartiers Existants, 
adoptées en date du 25 septembre 2017 par le conseil communal et approuvées par le 
Ministre de l'Intérieur en date du 29 mars 2018 sous la référence 18001/17C ; 

- le règlement sur les bâtisses, les voies publiques et les sites, approuvé en date du 
23 avril 2018 par le conseil communal ; 

- l'article 13/1 du code d'instruction criminelle ; 
- les autres lois et règlements actuellement en vigueur ; 
 
Après délibération conforme, 
 
à l’unanimité     a p p r o u v e 
 

1. La convention décrite ci-dessus. 

2. Le projet d’exécution portant sur le Plan d’Aménagement Particulier sis à Pétange, rue 
de la Piscine, section A de Pétange, numéros cadastraux 638/6621, 641/8575, 642/5237, 
642/5238, 642/5239, 642/6037, 651/5241, 651/5243 et 651/7550 présenté par la société 
Immo-Future SA de L-1941 Luxembourg-Merl, route de Longwy n° 191. 

 
La présente délibération sera transmise à l’autorité supérieure conformément à la loi modifiée 
du 19 juillet 2004. 
 
En séance publique à Pétange, date qu’en tête. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Continuation de la séance du 17 juin 2019 
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REGISTRE AUX DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAL 

 
 
BRSE - 7451 

Séance publique du 17 juin 2019 
Annonce publique et convocation des conseillers: 11 juin 2019 

Présents  Mellina Pierre, bourgmestre; 
Halsdorf Jean-Marie, Conter-Klein Raymonde, Mertzig Romain, échevins; 
Arendt Patrick, Becker Romain, Birtz Gaby, Bouché-Berens Marie-Louise, 
Brecht Guy, Breyer Roland, Conzemius-Holcher Josette, Goergen Marc, Gira 
Carlo, Polfer Johny, Scheuer Romain, Stoffel Marco, conseillers; 
Braun Mike, secrétaire. 

Absent  Welter Christian, conseiller (excusé). 

_____________ 

12.1. 
Affaires sociales 
Convention avec « Le Comité du Souvenir de la commune 
de Pétange » pour l’exploitation de l’exposition 
« Lëtzebuerg am Zweete Weltkrich » 

Décision 

Le conseil communal, 

Considérant que M. Gira Carlo a quitté la salle pour ce point de l’ordre du jour; 
 
Vu la convention conclue le 4 juin 2019 entre le collège des bourgmestre et échevins et 
l’association sans but lucratif « Le Comité du Souvenir de la commune de Pétange » ; 
 
Entendu le porte-parole du collège des bourgmestre et échevins expliquant que 

• Le Comité s’engage à exploiter l’exposition intitulée « Lëtzebuerg am Zweete 
Weltkrich » du 25 octobre au 29 décembre 2019 ; le Comité s’occupe plus 
spécialement de la surveillance, du gardiennage, de l’accueil, des guidages, du shop 
et des ventes des produits de merchandising, de la restauration et du catering, des 
animations et du programme cadre ; 

• La Commune alloue une subvention financière d’un montant de 50.000 euros au 
Comité pour lui permettre de couvrir les frais relatifs aux missions indiquées ci-
dessus ; 

• Le Comité s’engage à présenter à la Commune avant le 31 mars 2020 un décompte 
financier de ses dépenses et recettes ; un déficit éventuel sera pris en charge par la 
Commune alors qu’en cas de bénéfice, le montant afférent devra être remboursé à la 
Commune jusqu’à un maximum de 50.000 euros ; les recettes relatives à la 
restauration et au catering seront entièrement au profit du Comité; 

 
Vu l’article 173ter de la loi communale modifiée du 13 décembre 1988; 
 
Vu l’article 3/860/615241/99001 de l’exercice budgétaire 2019; 
 
Après délibération conforme,  
 
à l’unanimité     a p p r o u v e 
 
la convention susvisée relative à l’exploitation de ladite organisation. 
  



 
 
 page 2 
 

 

 
 

La présente n’est pas sujette à approbation par l’autorité supérieure étant donné que sa valeur 
est inférieure à 100.000 euros. 
 
En séance publique à Pétange, date qu’en tête. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Continuation de la séance du 17 juin 2019 
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REGISTRE AUX DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAL 

 
 
BATH - 7452 

Séance publique du 17 juin 2019 
Annonce publique et convocation des conseillers: 11 juin 2019 

Présents  Mellina Pierre, bourgmestre; 
Halsdorf Jean-Marie, Conter-Klein Raymonde, Mertzig Romain, échevins; 
Arendt Patrick, Becker Romain, Birtz Gaby, Bouché-Berens Marie-Louise, 
Brecht Guy, Breyer Roland, Conzemius-Holcher Josette, Goergen Marc, Gira 
Carlo, Polfer Johny, Scheuer Romain, Stoffel Marco, conseillers; 
Braun Mike, secrétaire. 

Absent  Welter Christian, conseiller (excusé). 

_____________ 

12.2. Exposition « Lëtzebuerg am Zweete Weltkrich » 
Vote d’un crédit supplémentaire 

Décision 

Le conseil communal, 

Considérant que M. Gira Carlo a quitté la salle pour ce point de l’ordre du jour; 
 
Entendu le porte-parole du collège des bourgmestre et échevins expliquant qu’une autre 
commune du Grand-Duché, qui avait initialement donné son accord à contribuer à 
l’organisation et au financement de ce projet, a décidé de renoncer en cours de route à cette 
exposition d’envergure nationale et que, par conséquent, les frais relatifs à la conception et à 
l’élaboration de l’exposition « Lëtzebuerg am Zweete Weltkrich » doivent entièrement être pris 
en charge par la Commune de Pétange ; 
 
Vu l’estimation des coûts, dressée par les historiens indépendants M. Jean Reitz et Dr 
Nadine Geisler, laquelle se chiffre au montant total de 871.545 euros (TTC) ; 
 
Considérant que le crédit afférent inscrit à l’article 3.860.615241.99001 du budget de 
l’exercice 2019 s’élève à 450.000 euros et qu’il y a lieu d’admettre un crédit supplémentaire 
de 450.000 euros, de sorte que le crédit total pour ce projet s’élève à 900.000 euros 
(450.000 euros + 450.000 euros) ; 
 
Considérant que cette dépense supplémentaire pourra être assumée par les fonds disponibles 
ainsi que le fait apparaître le tableau de la situation financière simulée de la commune 
au 7 juin 2019, tenu continuellement à jour par les soins du service communal des finances ; 
 
Vu  

• la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 ; 
• le règlement grand-ducal du 8 avril 2018 portant exécution de la loi du 8 avril 2018 

sur les marchés publics et portant modification du seuil prévu à l’article 106 point 10° 
de la loi communale modifiée du 13 décembre 1988. 

 
Après délibération conforme, 
 
à l’unanimité     d é c i d e 
 

1° De se déclarer d’accord avec le projet susmentionné. 

2° D’admettre un crédit supplémentaire de 450.000 euros à l’article 3.860.615241.99001 
intitulé « Organisation d’une exposition nationale à l’occasion du 75e anniversaire de 
la libération ». 



 
 
 page 2 
 

 

 
 

Prie l’autorité supérieure de donner son attache au point 2 mentionné ci-dessus. 
 
En séance publique à Pétange, date qu’en tête. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fin de la séance du 17 juin 2019 
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